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Sur les phénomènes transitoires dans les 
lignes pupinisées et le moyen d'y remédier 

par KARL KÛPFMULLER et HANS FERDINAND MAYER. 

(Suite.) 

III. Théorie des phénomènes transitoires dans 
les systèmes présentant uniquement de la 
distorsion de phase. 

7. L'établissement d'un signal en courant alternatif. 

Le problème des phénomènes transitoires dans 
les systèmes linéaires est résolu d'une manière 
élégante par l'équation connue de O. Heaviside1). 
Il a trouvé de nombreuses applications 2) dans le 

a) O. Heaviside: Elektron Mag. Theovy, vol. 1; § 196. — 
Kl W. Wagner: Archiv. Electrot. 1915, page 159. 

i 2) J. R. Carson: A. /. E. E, 1919, page 345; Bell System 
Technical Journal, vol. 3, N° 4, 1924. — Par une autre voie, 
F. Breisig: Z. Fermeldetechn. 1920, page 146. F. Pollaczék : E. N>. T. 
1923, page 197. 

cas ici particulièrement, intéressant des lignes pupi-
nisées. Le calcul des phénomènes transitoires à 
l'aide de la formule ainsi déduite est toutefois 
relativement compliqué, puisque dans la plupart 
des cas 011 ne peut résoudre le problème que gra-
phiquement. D'autre part, dans la pratique, la 
connaissance de la durée des phénomènes transitoires 
suffit, la plupart du temps. Une théorie utile des 
phénomènes transitoires doit donc, en premier 
lieu, répondre à la question concernant le commen-
cement et la fin des phénomènes transitoires. C'est 
dans ce but que nous allons étudier, dans ce qui 
suit, les phénomènes se produisant dans un système 
présentant uniquement de la distorsion de phase. 
Dans un but de simplicité, nous admettons que 
l'affaiblissement b est nul. Ceci ne constitue évidem-
ment pas une limitation de la généralité. Dans ce 
même but de simplicité, nous n'envisageons, dans 
ce qui suit/que les tensions. Les considérations sont, 
toutefois, valables, de la même façon, pour quelques 
autres facteurs linéaires du système, par exemple 
courants, charges ou intensités de champ. 

Admettons pour la tension à l'extrémité du 
système la relation suivante: 

V2 = (20) 

où a est une fonction quelconque de la fréquence. 
Etudions la transformation qu'un signal (alternatif 
de fréquence <« appliqué brusquement, à l'extrémité 
transmettrice) subit en parcourant ce système. Le 
signal en courant alternatif peut être à l'origine du 
système représenté par l'intégrale de Fourier: 

Vj eifit'., 
. ■ I , ; ; 1 » V_i = v-L 1 , ; 

a ] p—(ù (21) 
— 00 
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Le plan des p, figure 3, contient un seul pôle 
p = a). L'intégrale se calcule le long de l'axe réel 
des p depuis p = — oo jusqu'à p = + oo et con-

Fig. 3. 

tourne le point p =.« autour du pôle. Comme l'in-
tégrale n'a pas de valeur déterminée pour les temps 
négatifs, le pôle doit être contourné le long de la 
ligne d'intégration dans le sens inverse du mouve-
ment des aiguilles d'une montre. Cela est important 
pour la suite. 

On peut, dans l'équation (21), considérer p comme 
la fréquence des oscillations partielles qui composent 
le signal alternatif. Nous examinons, à ce sujet, 
la fonction 

.A: (
22

> 

comme représentant le spectre des amplitudes d'un 
signal alternatif appliqué, de valeur égale à 1 et 
de pulsation w. La figure 4 montre le spectre des 
amplitudes A pour la pulsation « = 5000. On voit 
que le signal comporte toutes les pulsations depuis 
p = O jusqu'à p = cc mais principalement des 
pulsations dans le voisinage de w = 5000. -

Fi g. 4. 

Si, conformément à l'équation (20), une oscilla-
tion partielle e *P'*, au commencement d'un sys-
tème, produit une oscillation e î(pt-a) à la fin de ce 

système, on peut représenter, suivant l'équation 
(21), le signal à la fin du système par: 

Y _ V, r + CO eiïfè-*) dp 
1 | p — co (23) 

— co 

Dans ceci, a est par hypothèse une fonction arbi-
traire de p, a — a (p). L'intégration de l'équation 
(23) ne peut en général pas être effectuée le long 
d'un contour fermé. On peut, toutefois, établir 
à quel instant V

g
 prend des valeurs différentes de 

zéro. Nous considérons cet instant comme le début 
des phénomènes transitoires à l'extrémité du sys-
tème. Nous faisons, pour cela, la transformation 
suivante : 

pt — a = q t (24) 

et nous considérons q comme nouvelle variable 
d'intégration. On tire alors de l'équation (23) 

VÎ T e nt 
2 ni I (p-cû)Ôq^ (25) 

^ dp 

Conformément à l'équation 24, le numérateur est 
considéré ici comme une fonction de q et de t. On 
devrait tirer 1a. valeur de p de l'équation (24) et l'in-
troduire dans l'équation (25) ; dans la plupart des 
cas, ceci n'est pas possible. L'intégrale (25) repré-
sente une somme d'oscillations élémentaires dont 
les amplitudes respectives sont fonctions du temps t. 
Les limites d'intégration sont déterminées par le 
fait que p doit varier de — OO jusqu'à + GO. 

L'intégrale figurant dans l'équation (25) présente 
dans le plan des q un nombre de pôles donné par 

(5 
p — w = O et — O, ou, suivant l'équation (21), 
par : 

P - o) = o (26) 
et 

t — d a = O (27) 
d p 

Pour le premier pôle, on tire de l'équation (26) 
(en connexion avec l'équation 24-) 

a (m 
i 

Ce pôle se trouve ainsi à l'époque t = — oo au point 
q = œ et parcourt, lorsque le temps croît, la partie 
réelle de l'axe des q, jusqu'à l'infini. Il revient, 
pour les temps positifs, depuis l'infini et se rapproche 
lorsque le temps croît constamment du point de 
départ q. 
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Pour la détermination des limites d'intégration 
dans l'équation (25) nous considérons a comme une 
fonction donnée de p. L'équation (24) détermine 
alors une famille de courbes simplement infinie 
dépendant d'un paramètre t. C'est 

? = />-^ (28) 

Pour t = O, la courbe déterminée par l'équation (28) 
est l'axe des q lui-même (fig. 5). On effectue donc 
l'intégrale depuis q — + <» jusqu'à q = — oo, 

lorsque p, conformément à l'équation (23), varie 
de — oo jusqu'à + oo. 

Fig. 5. 

Les sens d'intégration sont ainsi opposés. Pour 
/ = oo, q — p, le sens d'intégration et les limites 
d'intégration se correspondent. Pour les temps 
intermédiaires entre t — O et t = oo, par exemple tx 

et t2, q peut avoir l'allure représentée par les courbes 
de la figure 5. Si t — tx l'intégration se fait encore 
le long de l'axe réel des q depuis + oo jusqu'à 
— oo, donc en sens opposé à l'intégration de l'équa-
tion (23). Les pôles situés sur l'axe doivent donc 
être contournés en sens inverse des aiguilles d'une 
montre (fig. 6) et n'interviennent donc pas dans 

Fig 6. 

l'intégration; la valeur de l'intégrale (25) n'est 
déterminée que par les pôles situés en dehors de 
l'axe réel et qui sont déduits de l'équation (27). 
Ils n'apportent aucune contribution *) notable pour 
les fonctions a pratiquement intéressantes. 

Pour le temps t2, la courbe des q traverse trois 
fois l'axe des p. L'intégration s'effectue ainsi le 
long de l'axe réel des q depuis q — + GO , en passant 
par q = 0 jusqu'à q = —q0, de —q0 vers + ?o 
et revient de q = + q0 jusqu'à q = — <x> en passant 
par q — O. Les parties de chemin d'intégration de 
q = -(- oo à # — O et de # — O k q —— oo n'inter-
viennent pas dans l'intégration, de sorte qu'il ne 
reste pour l'intégration que le contour d'intégration 
représenté à la figure 7 entre — qQ et + q0. 

Fig. 7. 

L'intégrale (25) prend maintenant une valeur diffé-
rente de zéro et dépendant des limites qQ. Ceci a 
lieu lorsqu'on a pour la première fois un contour 
d'intégration fermé ou, en s'exprimant en langage 
analytique, lorsque l'on a pour la première fois 

= O (fig. 5). D'après l'équation (2), on se trouve 

dans ce cas si t = -j- . , c'est-à-dire s'il se dp mm. 
présente d'abord un contour d'intégration fermé 
pour un temps t, donné par la plus petite valeur 
de d a/d p. 

En outre du contour d'intégration fermé repré-
senté sur la figure 7 il peut se présenter, suivant 
les propriétés analytiques de a, plusieurs contours 
fermés simultanés ou successifs. Ceux-ci, à cause 
de la relation a (p) == — a ( —p) valable pour 
tous les systèmes linéaires, sont placés symétrique-
ment par rapport à q = 0. Les points d'inversion 
des contours sont donnés par des valeurs déterminées 
q0 qui sont définies par l'équation da/dp — O; on 
voit que ces valeurs sont identiques à celles des 
pôles. Lorsque le temps croît, les contours s'élar-
gissent et s'étendent finalement sur tout le domaine 
d'intégration; le phénomène devient alors station-
naire. Pour effectuer une intégration conformément 
à la figure 7, on doit représenter l'intégrale non 
uniforme de l'équation (25) sur une surface de Rie-

l) Ceci est d'autant plus valable que a est plus grand par rap-
port à 2/yT ; ceci se produit pratiquement dans des systèmes dans 
lëstjuels l'ordre de grandeur de a est entre 100 .T et 1000 .T. 
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mann à deux feuillets sur laquelle l'intégration 
s'effectuera de —q0 à + q0 sur le premier feuillet 
et de + q0 à — qQ sur le second feuillet. On voit 
que les pôles q0 ne sont, pas des pôles dans le sens 
propre, mais des points communs aux deux feuillets 
de la surface de R-iemann. Une intégration le long 
d'un, contour fermé ne peut cependant pas être 
effectuée pour des valeurs quelconques de la fonc-
tion a. -

Nous désignons dorénavant par la durée 
de propagation inhérente à la pulsation « (par-
opposition à la durée de propagation de phase 
— ) et nous arrivons au résultat suivant : co--' 

Un signal alternatif déterminé appliqué à l'on-
gine d'un système ne présentant que de la distorsion 
de phases produit à l'extrémité de ce système des 
tensions importantes au bout d'un certain intervalle 
de temps égal au temps de propagation minimum 
relatif à ce système. L'expression « temps de propa-
gation » désigne ici le temps défini par l'équation: 

da 
(29> 

Dans un but de clarté, nous avons établi cette pro-
position pour le cas d'un signal alternatif brus-
quement appliqué. Pour un autre cas, il. faudrait 
remplacer le spectre (des amplitudes) A par une 
autre fonction À (p). Toutefois, il est facile de voir 
que l'équation (29) subsiste ' si A (p) présente 
pour toutes les fréquences, des valeurs différentes 
de zéro. Le résultat obtenu ici.est, par suite, valable 
dans une grande mesure pour des tensions appli-
quées brusquement et, ayant une, allure quelconque 
dans le temps. 

Une impulsion quelconque communiquée à un 
système de transmission très développé se propage 
le long du système, sous forme d'une onde; la 
vitesse du front de l'onde — désignée également 
par vitesse du signal — est donnée approximative-
ment par la relation suivante : 

•.•U.C. 
. . . iï. (30) 

do) min 
' 

ou « désigne l'aihgle de phase (exprimé en radians) 
par unité de longueur.' 

Il est intéressant'd'appliquer ce résultat à quel-
ques types spéciaux de lignes. Pour une ligne 
homogène, (exempte de pertes, ayant par kilomètre 
une §elî-induction L et une capacité C, la formule 

a — m yTTc convient. Par suite, on a pour le temps 
de propagation par kilomètre t = doc/doi == sj L C, et 
pour la vitesse de propagation v = 1/VLc. Toutes 
les ondes parcourent donc la ligne avec la même 
vitesse v et reproduisent ainsi à l'extrémité le 
signal initial. La condition (10) de non-distorsion 
du système est remplie. Pour une ligne pupinisée, 
la formule mentionnée ci-dessus: 

21 . co a = —arc sin — 
S OJo 

convient, et le temps de propagation t devient: 

^ d a 2 1 1 
~ d co~ s coo (17) 

La courbe du temps de propagation en fonction de 

"~^a, dans ce cas, l'allure représentée sur la figure 8. 

a 
> Ta / 

<l*o / 

it_e_ 1 
■4 H / 

il_ ^ 

° 0,z 00,6 0,8 4,0 
^o 

Fig. 8. 

La plus petite valeur du temps de propagation 
2 l 

est io== sco^ correspondant à une pulsation co == O. 
C'est donc au bout de ce temps t0 que, pratiquement, 
le phénomène transitoire commence, ce'' que nous 
avons déjà vu dans le paragraphe 4. Pour la pulsation 
critique <«0, on a théoriquement t = oo. Pratique-
ment, par suite de l'influence des pertes de la ligne, 
t ne deviendra jamais infiniment grand. 

8. L'allure des phénomènes transitoires. 

A la rigueur, la durée du phénomène transi-
toire est infiniment longue. Dans la pratique, au 
contraire, il importe de savoir au bout de combien 
de temps l'oscillation a atteint, avec approximation 
déterminée, sa valeur finale. L'enveloppe de la 
courbe des tensions a, en général, la forme représentée 
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à la figure 9. Nous considérons" le phénomène 
transitoire comme terminé lorsque l'amplitude 
maximum est atteinte, soit au bout d'un temps te> 

t-0 J 

Fig. 9. 

On trouverait réellement les grandeurs inté-
ressantes au point de vue pratique, avec un peu plus 
de précision, si l'on considérait le phénomène tran-
sitoire comme terminé lorsque la valeur atteinte 
par la tension à l'extrémité de la ligne diffère au 
plus d'une quantité déterminée de la valeur finale. 
Toutefois, les résultats obtenus dans l'hypothèse 
précédente sont plus simples et ne diffèrent pas 
beaucoup, au point de vue pratique, des résultats 
de calculs plus précis. 

a) Première approximation. — Pour calculer l'allure 
du phénomène transitoire, on peut d'abord partir 
de l'équation (23). En faisant le changement de 
variables p — co — py et eh remplaçant de nouveau 
py par p, on tire alors de (23), après une petite trans-
formation : 

+ oo 

Ye = (Û>)JL /
 P

i[pt-a{p+ Cù) +a(C0)]^P
t 2jti J p (31) 

— oo 

Dans ceci, comme précédemment, p désigne la 
pulsation des oscillations élémentaires, « la pulsa-
tion du signal en courant alternatif. Le facteur 
Y

ie
 iat—ia((ù) représente la tension finale; l'enveloppe 

du phénomène transitoire est alors donnée par: 
+ 00 

^
 =

_I_ J
 e

*1pt-a(p + (ù)+a((û)]*± (32) 

— oo 

Les parties de l'intégrale, qui interviennent prin-
cipalement, se trouvent dans le voisinage de p = O. 
Nous développons donc a (p + co) en série suivant 
les puissances croissantes de p autour du point 
p = O et obtenons: 

a [p + co) = a
0
 + a

t
 -ih- + a

a
 -|-p + a

3
 + ... (33) 

dans laquelle on pose d
 p = (ù

 =
 a

n
 • Si ^

on 

néglige dans l'équation (33) toutes les puissances de p, 

exception faite de la première, on obtient pour 
l'équation de l'enveloppe: 

+ 00 

lp | e ip (t — a
1

) df— 
2 mj p 

— oo 

Cette intégrale représente, comme on sait, un 
accroissement brusque de la tension passant au 
temps t — ax de la valeur zéro à la valeur un. La 
fin du phénomène transitoire ou la durée de propaga-
tion de la pulsation porteuse co est ainsi donnée eh 
première approximation par l'expression: 

da ' 

co' (34) 

L'image jusqu'à présent obtenue du phénomène 
transitoire est la suivante: 

h" ~t— - - > 

t -0 '-
 A fc 

Fig. 10. 

Jusqu'au temps t
a

, . l'extrémité réceptrice de 
la ligne est ah repos (fig. 10). Au temps t

e
 l'enveloppe 

atteint sa valeur stationnaire (état, de régime). 
Pour les temps compris entre t

a
 et t

e
 l'allure ..reste 

indéterminée. L'approximation avec laquelle, pour 
des temps t > t

e
, l'enveloppe peut être considérée 

comme constante, dépend de la rapidité avec la-
quelle la série (33) converge. 

b) Deuxième approximation. — Si l'on conserve lès 
trois premiers termes (égalité 33), on a 

1 f i dp 
ip — —r j e *P (t — H — —«

2
 p) ——— (35) 

— oo 

Faisons ici la substitution: 

p \] a
2
 = x : (3.6) 

, ■» et 
_ u. 

(37> 

. - l'-
On obtient : , ■ 

+ 00 

1 | ' fi % 
e ~i~T <33) 

— 00 

ip ne dépend ainsi que de la variable n. 
J. Carsonx) a déjà trouvé cette fonction, en supposant 

!) Bell System. Technical Journal, vol. 3, N° 4. 1924. 
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que l'angle des phases peut être représenté, 
dans la bande de transmission par la relation 

a = a
0
 + a

x
 p + a

2
 -Ç-

Toutefois, pour que la fonction (38) convienne 
également pour le commencement du phénomène 
transitoire, il faudrait que les périodes transitoires 
soient proportionnelles à V m , ce qui est en contra-
diction avec les résultats de l'expérience. Ceci 
provient de ce que la représentation de a par une 
fonction quadratique n'est possible que dans des 
limites étroites (par exemple dans le voisinage de 
la fréquence porteuse), puisque a, pour des raisons 
physiques, doit être une fonction impaire. Toutefois, 
au commencement du phénomène transitoire, a a 
bien cette forme quadratique dans tout le domaine 
de fréquences transmises. Pour une valeur quel-
conque de u, ip prend une certaine valeur s'écartant 
d'une quantité déterminée de la valeur finale. 
Pour la valeur numérique uei

 on a en vertu de 
l'égalité (37): 

t
e
 =a

t
 + u

e
 yJâT 

ou 
t
e
 = + « J ifëLl (39) 

do) w | \ do2 a) 

Cette formule donne la valeur de u
e
 si l'on connaît 

le temps où le phénomène transitoire peut être 
considéré comme terminé. Dans l'hypothèse faite 
ci-dessus, on trouve, par résolution de l'équation (38), 

= 2, 12 

Pour des fréquences pour lesquelles la dérivée seconde 
disparaît {a2 = O), on obtient d'une manière ana-
logue : 

k= p- +v
e

 [ i/~ w d o) o) e I y dû>* -cû 

où v
e
 représente, de nouveau, une valeur numérique. 

Les termes contenant des dérivés d'ordre plus élevé 
de a ne jouent, en général, qu'un rôle correctif. 

9. La durée des phénomènes transitoires. 

Cette durée est déterminée par la différence 
t
e
 — t

a entre le début t
a
 et la fin t

e du phénomène 
transitoire. Avec la première approximation de t

e
, 

dotinée par l'équation (34), on trouve, en vertu 
de (29), pour cette durée: 

r = t -1 = 
e a do) o) do min 

Cette égalité exprime les règles simples suivantes 
pour le calcul de la durée d'établissement dans les 

systèmes ne présentant que de la distorsion de 
phase. On trace, connaissant la phase a, la courbe 
du temps de propagation t — La durée d'éta-

blissement d'un signal alternatif brusquement appli-
qué et de pulsation porteuse co s'obtient alors par 
la différence entre le temps de propagation corres-
pondant à la pulsation porteuse, et le temps de 
propagation minimum pour le système considéré, 
fig. 11. Nous allons appliquer cette règle à quelques 
types de lignes. 

Fig. 11. 

a) Filtre passe-bas. Il résulte de l'équation (17) 
, \ 

C'est la relation mentionnée dans le paragraphe 6. 
Elle se présente ici comme cas particulier de l'équa-
tion générale (41). La formule (42) a été bien con-
firmée par des mesures effectuées sur des câbles 
réels. La figure 12 représente la durée d'établisse-
ment trouvée expérimentalement dans les câbles 
artificiels, décrits dans le paragraphe 17. 

Fig. 12. 
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b) Filtres passe-haut. De la formule connue 
pour l'angle de phase du filtre passe-liaut exempt 
de perte, il résulte pour la durée d'établissement1), 
dans le cas de n cellules 

2 n 

Pour co — GO on a x = 0; pour des valeurs décrois-
santes de la pulsation co, la durée t augmente, et 
devient maximum pour la pulsation critique co

0 

10. Quelques règles générales. 

a) Règles de la phase: «L'angle de phase a, 
dans la bande de transmission par un filtre 
d'ondes quelconque, exempt de perte, ne peut 
qu'augmenter avec la fréquence ». La démonstration 

découle directement de la signification de durée 
qui, pour des raisons physiques, ne peut être que 
positive. O. J. Zobel 2) a démontré cette règle d'une 
autre manière. 

b) Durée des 'phénomènes transitoires dans le 
voisinage des limites de la bande de transmission 
par un filtre : « Dans un filtre quelconque, exempt 
de pertes, la durée des phénomènes transitoires 
tend (avec une approximation croissante quand 
on s'approche de la pulsation critique de cou-
pure) vers une valeur inversement proportion-
nelle à la racine carrée de l'écart entre la pulsa-
tion critique et l'infini ». 

En effet, on a, en général: 
s 

cos a — f (co) (44) 

Dans le voisinage des limites de la bande de 
transmission (zone de filtrage) on peut poser: 

/ (co) =• -h l _+ £ (co0 — co) (45) 

où s est une constante et co
0 une pulsation de coupure. 

Des égalités (44) et (45) il résulte: 

d a . / e 1 

«± p - <0) (46) 

Il faut choisir le signe placé devant la parenthèse 
sous le radical, de manière que soit réel, à l'in-. A et (0 
térieur de la bande de transmission. 

1) Cette formule est donnée sans déduction par J. Carson 
et O. J. Zobel: Bell System Tecknical Journal, 1923. 

2) Bell System Tecknical Journal, vol. 2, N° 1, p. 1. 1923; 
voir en outre H. F. Mayer, E. N. T. 1925, p. 335. 

c) Règle des aires. «Dans la bande de trans-
mission par un filtre quelconque, exempt de 
pertes, l'aire déterminé par la courbe du temps 
de propagation t — et l'axe des pulsations («) 
est toujours un multiple entier de rt. » 

La démonstration de cette règle repose sur ce 
que l'angle de phase devient, aux limites de la 
bande de transmission, un multiple entier de n. 
La surface désignée est, par suite, donnée, en géné-
ral, par la différence entre deux multiples entiers 
de n. De cette règle, nous allons tirer une applica-
tion utile au point de vue du calcul des dépenses 
relatives aux dispositifs correcteurs de phases. 

(A suivre.) 

La Conférence radiotélégraphique 
internationale de Washington 

4 Octobre—25 Novembre 1927 
(Suite et fin.) 

Participation et signature. 
Aux délibérations de la Conférence prirent part 

les Délégués de 73 Pays contractants, 7 de Pays non 
contractants (dont 5, en cours de Conférence, dé-
clarèrent adhérer à la Convention de Londres), 
puis les représentants de 24 Compagnies radiotélé-
graphiques, de 22 Compagnies de câbles télégra-
phiques et 19 d'autres organisations. L'ensemble 
des participants s'éleva au chiffre de 313. 

La nouvelle Convention fut signée par les Délé-
gués de 75 Gouvernements, le nouveau Règlement 
général, par les Délégués de 75 Gouvernements et 
le Règlement additionnel, établi spécialement dans 
le but de sortir du Règlement général celles des 
dispositions que les signataires des 2 autres Actes 
ne pouvaient pas tous signer (Canada, Etats-Unis 
d'Amérique et Honduras), porte la signature des 
Délégués de 72 Gouvernements. 

Portée des Actes. 

D'une façon générale, la Convention et les Rè-
glements de Washington s'appliquent non plus seu-
lement, comme ceux de Londres, aux relations entre 
les continents et les navires ou entre les navires 
entre eux, mais aussi aux échanges qui peuvent 
avoir lieu, par la télégraphie sans fil ou la téléphonie 
sans fil, entre points fixes ou entre une station 
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fixe et une station mobile, quelle que soit la nature 
de cette dernière, ou encore entre stations mobiles. 

Des différences profondes existent ainsi entre les 
dispositions des Actes de Londres et celles qui 
viennent d'être arrêtées à Washington. 

Nous allons indiquer rapidement le but de cha-
cun des articles de la Convention et des Règlements, 
en soulignant, quand cela nous paraîtra nécessaire, 
l'importance de certaines dispositions. 

Convention. 

La Convention comprend 24 articles; elle ren-
ferme d'abord un article n° 1 destiné à préciser la défi-
nition de certains des termes qui y sont employés, 
et qui, sans cela, pourraient donner lieu à discussion. 

Art. 2. — Il fixe l'étendue de la Convention. 
Il dérive de l'art. 1er de la Convention de Londres, 
mais il a un caractère plus général, car il ne vise 
plus seulement les relations entre stations côtières 
et stations mobiles. 

Art. 3. — On y retrouve l'intercommunication 
obligatoire entre les stations du service mobile. 

Art. 4. — Service restreint, analogue à celui 
prévu à l'art. 4 de la Convention de Londres. 

Art. 5. — Disposition nouvelle envisageant les 
mesures à prendre pour réprimer les faits visant la 
transmission ou la réception illicites de correspon-
dances privées, la divulgation des correspondances 
et la transmission ou la mise en circulation de signaux 
de détresse ou d'appels de détresse, faux ou trom-
peurs. 

Art. 6. — Instruction des contraventions, entr'aide 
que les Gouvernements doivent se donner à ce sujet. 

Les art. 7 (Connexion avec le réseau général 
de communications), 8 (Echange d'informations 
relatives aux stations et au service), 9 (Dispositifs 
spéciaux), 10 (Conditions imposées aux stations, 
Interférences), 11 (Priorité pour les appels de dé-
tresse) dérivent des articles 5, 6, 7, 8 et 9 de la 
Convention de Londres. 

Art. 12. — Taxes. L'établissement des tarifs 
et les cas de franchise sont renvoyés au Règlement 
additionnel. 

Art. 13. — Règlements, Conférences. Dérive de 
l'art. 11 de Londres, mais il prévoit deux Règlements, 
un Règlement général et un Règlement additionnel, 
ce dernier engageant seulement les Gouvernements 
qui l'ont signé. 

Art. 14. —- Arrangements particuliers. Cet article 
a été basé sur l'art. .17 de la Convention télégra-
phique internationale de St-Pétersbourg; on y a 
introduit la possibilité pour les entreprises privées 

de conclure des arrangements particuliers ainsi 
que l'obligation pour tous les arrangements parti-
culiers de rester dans les limites de la Convention 
et des Règlements afin d'éviter tous brouillages. 

Art. 15. — Suspension du service. Cette dispo-
sition est analogue à celle de l'art. 8 de la Conven-
tion télégraphique internationale de St-Pétersbourg. 

Art. 16. — Bureau international. Analogue à 
l'art. 13 de Londres. 

Art. 17. — Comité consultatif international 
technique des communications radioélectriques. Or-
ganisation nouvelle rappelant celles instituées par 
le Règlement télégraphique international pour le 
téléphone et le télégraphe. 

Art. 18. — Relations avec les stations des Pays 
non-contractants. 

Art. 19. — Adhésions. C'est l'ancien article 16 
qui a subi quelques modifications par l'indroduction 
des Territoires sous souveraineté ou mandat. 

Art. 20. — Arbitrage. Disposition tirée de l'art. 
18 de Londres. Il est signalé que l'arbitrage devient 
obligatoire. 

Art. 21. — Echange de lois et de textes régle-
mentaires. Analogue à l'art. 20 de Londres. La 
communication de ces textes n'a toutefois lieu 
que si les Gouvernements le jugent utile. 

Art. 22. — Installations navales et militaires. 
Disposition tirée de l'art. 21 de Londres. 

Les art. 23 (Mise à exécution, durée et dénon-
ciation), 24 (Ratification) sont analogues aux art. 
22 et 23 de Londres. 

Il est à remarquer que les dispositions concer-
nant la composition des Conférences et le nombre 
de voix à accorder aux Gouvernements ayant des 
Colonies, possessions ou protectorats (art. 12 de la 
Convention de Londres) n'ont pas été introduites 
dans la nouvelle Convention. 

De même l'art. 17 de la Convention de Londres 
qui rendait applicables à la radiotélégraphie un 
certain nombre de dispositions de la Convention de 
St-Pétersbourg n'a pas été reproduit dans la nou-
velle Convention. Seuls les articles 8 et 17 de la 
Convention télégraphique internationale ont pu 
être insérés dans la Convention radiotélégraphique, 
mais après avoir subi des modifications. Toutefois, 
dans le Règlement additionnel, on trouve à l'art. 7 
une prescription stipulant que «les dispositions de 
la Convention télégraphique internationale et du 
Règlement de service y annexé sont applicables 
aux radiotélégrammes, en tant que les prescriptions 
de la Convention radiotélégraphique internationale 
et des Règlements y annexés ne s'y opposent pas. » 
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Règlements. 
Règlement général. — Il contient 34 articles et 

3 appendices. 
Article premier. —,11 donne les définitions des 

termes utilisés dans les Règlements. 
Art. 2. — Licence. C'est l'ancien art. IX du 

Règlement de Londres, mais complété en ce sens 
qu'il s'applique à toutes les stations émettrices 
établies ou exploitées par des particuliers ou des 
entreprises privées. On y prévoit, en outre, l'obli-
gation pour le titulaire de la licence de garder le 
secret des correspondances. 

Art. 3. — Choix et étalonnage des appareils. 
Art. 4. — Classification et emploi'des émissions 

radio électriques. 
Cet article classe les ondes en deux catégories: 

ondes entretenues (classe A) et ondes amorties 
(classe B). 

Les ondes entretenues sont elles-mêmes divisées 
en 3 types: Ondes entretenues non modulées (type 
Ax); Ondes entretenues modulées à fréquence au-
dible (type A2); Ondes entretenues modulées par 
la parole ou par la musique (type A3). 

Cet article prévoit, en outre, le maintien des 
ondes émises par une station à la fréquence autorisée 
et l'absence, dans le rayonnement, autant qu'il 
est pratiquement possible, de toute émission qui 
n'est pas essentielle au type de la communication 
effectuée. Il renferme, enfin, diverses autres pres-
criptions techniques destinées à permettre un bon 
fonctionnement des communications radioélectri-
ques. 

Art. 5. — Distribution et emploi des fréquences 
et des types d'émission. 

C'est un article des plus importants. Son but 
est non pas d'allouer des longueurs d'onde aux 
divers Pays, mais de répartir toutes les fréquences 
entre les services, tous les Etats ayant des droits 
égaux pour l'utilisation des bandes de fréquences 
affectées à un service déterminé. 

Le paragraphe 16 de cet article consacre le droit 
pour les stations déjà en fonctionnement de continuer 
à utiliser leurs longueurs d'onde actuelles, car il y 
est stipulé que les fréquences assignées par les 
Administrations à toutes nouvelles stations fixes, 
terrestres ou de radiodiffusion doivent être choisies 
de façon à éviter, autant que possible, de brouiller 
les services internationaux effectués par les stations 
existantes. 

Le paragraphe 17 indique les cas dans lesquels 
les Administrations doivent aviser le Bureau in-

ternational de l'emploi projeté des fréquences in-
férieures à 37,5 kc/s ou des ondes courtes. 

Du tableau donnant la répartition des ondes, il 
ressort que: 

1° la bande de 10 à 100 kc/s a été réservée ex-
clusivement aux services fixes; 

2° la bande de 100 à 550 kc/s est, en principe, 
affectée aux services mobiles, sauf quelques ex-
ceptions. Elle contient aux environs de 300 kc/s 
une bande réservée aux radiophares. La fréquence 
de 500 kc/s est l'onde internationale d'appel et de 
détresse. Elle ne peut être employée pour d'autres 
usages qu'à condition de ne pas troubler les signaux 
d'appel et de détresse. Une bande comprise entre 
194 et 285 kc/s est attribuée, dans des conditions 
spéciales en distinguant l'Europe et les autres 
régions, aux services mobiles, fixes et de radiodiffu-
sion. On y trouve, en particulier, la bande de 194 
à 224 kc/s utilisable en Europe pour la radiodiffu-
sion ; 

3° la bande de 550 à 1500 kc/s est celle de la 
radiodiffusion, avec toutefois, pour les petits navires, 
la possibilité d'utiliser l'onde de 1365 kc/s; 

4° la bande de 1500 à 60 000 kc/s a été par-
tagée en 40 petites bandes réparties entre les ser-
vices mobiles, fixes, de radiodiffusion. Certaines 
d'entre elles ont aussi été réservées aux amateurs. 

L'emploi des ondes dù type B (ondes amorties) 
a fait l'objet de certaines dispositions. On trouve, 
par exemple, que l'usage de ces ondes d'une fré-
quence inférieure à 375 kc/s sera interdit à partir 
du 1er Janvier 1930, sauf s'il n'en résulte pas de 
brouillages avec un service quelconque d'un autre 
Pays et sauf pour les stations terrestres existantes. 

Art. 6. — Service des stations expérimentales 
privées. 

Art. 7. — Certificats des opérateurs. Cet article 
dérive de l'article X du Règlement de Londres. 
On trouve encore deux classes de certificats; mais 
la Conférence a créé des certificats spéciaux utili-
sables dans certains cas pour les opérateurs radio-
télégraphistes et un certificat de radiotéléphoniste. 

Les conditions imposées pour obtenir les certifi-
cats des deux classes d'opérateurs radiotélégra-
phistes ont été, par rapport à celles du Règlement 
de Londres, notamment modifiées et complétées; 
les vitesses de transmission et de réception sont 
portées à: 

20 groupes de code et 25 mots en langage clair 
maternel pour l'obtention du certificat de première 
classe, et 
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16 groupes de code et 20 mots en langage clair 
maternel pour le certificat de 2e classe. 

Art. 8. — Autorité du commandant. Il dérive 
du paragraphe 4 de l'ancien X, complété par des 
obligations pour le commandant et toutes les per-
sonnes pouvant avoir connaissance du texte ou de 
l'existence des radiotélégrammes, de garder et 
d'assurer le secret des correspondances. 

Art. 9. — Procédure générale dans le service 
mobile. Cet article contient les règles à observer 
pour l'appel des stations du service mobile, l'éta-
blissement des communications, la transmission des 
radiotélégrammes et, d'une façon générale, les con-
ditions dans lesquelles doivent se faire les échanges 
dans le service mobile. 

Art. 10. — Appel général à toutes les stations 
mobiles. 

Art. 11. 1— Brouillage. Cet article envisage cer-
taines mesures à prendre pour éviter les brouillages. 

Art. 12. — Rapport sur les infractions. On doit 
employer pour signaler les infractions un état con-
forme à celui indiqué dans un des appendices. 

Art. 13. — Publication de documents de service. 
Ces documents visent principalement: la liste 

alphabétique des indicatifs d'appel et la nomen-
clature des diverses stations. 

La Nomenclature est publiée en fascicules sépa-
rés comme suit: 

I. Stations fixes et terrestres; 
II. Stations effectuant des services spéciaux; 

III. Stations de bord; 
IV. Stations d'aéronef; 
V. Stations de radiodiffusion. 

Art. 14. — Indicatifs d'appel. On trouve à cet 
article un tableau donnant la répartition des indi-
catifs d'appel entre les différents Pays. 

Art. 15. — Inspection des stations mobiles. 
Art. 16. — Conditions à remplir par les stations 

mobiles. 
Ces conditions sont relatives notamment aux 

divers types d'ondes et aux fréquences que doivent 
employer les stations mobiles. 

Art. 17. — Ondes d'appel et d'écoute. Cet article 
vise principalement l'emploi des ondes de 500 kc/s 
et de 143 kc/s. 

Art. 18. — Installations de secours. La Confé-
rence a décidé que ces installations devaient être 
réglementées par la Convention sur la sauvegarde 
de la vie humaine en mer. 

Art, 19. — Signaux de détresse, d'alarme, d'ur-
gence et de sécurité. 

Il contient les règles à observer pour la trans-
mission et la réception des signaux et des correspon-
dances intéressant la sécurité des stations mobiles. 
Ce sont: 

le signal de détresse 
l'appel de détresse et l'expression MAYDAY; 
le message de détresse; 
le trafic de détresse; 
l'accusé de réception d'un message de détresse 

et la répétition d'un appel ou d'un message 
de détresse; 

le signal d'alarme automatique; 
le signal d'urgence XXX et l'expression PAN; 
le signal de sécurité TTT. 
Art. 20. — Vacations des stations du service 

mobile. C'est l'ancien article XIII, modifié et com-
plété, notamment en ce qui concerne les stations 
de bord de la 3e catégorie et par l'introduction de 
dispositions spécialement applicables aux stations 
d'aéronef. 

Le paragraphe 4 contient, en outre, des pres-
criptions intéressant le nombre minimum des opé-
rateurs que devront comporter les stations mobiles 
selon la catégorie à laquelle elles appartiennent. 

Art. 21. — Renseignements à faire figurer dans 
la licence. 

Art. 22. — Adresse des radiotélégrammes. 
Les anciens articles XIV et XV ont été insérés 

dans ce nouvel article avec quelques modifications 
et compléments. 

Art. 23. — Ordre de priorité dans l'établissement 
des communications dans le service mobile. 

Art. 24. — Appels. . 
Cet article fixe en détail les dispositions à appli-

quer pour l'entrée en relation des stations dans le 
service mobile. 

Art. 25. — Heure de dépôt des radiotélégrammes. 
Art. 26. — Directions à donner aux radiotélé-

grammes. 
On y retrouve le principe, contenu à l'ancien 

article XXXV, d'utiliser la station terrestre la plus 
proche dans les relations entre une station mobile et 
le continent. Mais ce principe ne s'applique qu'aux 
stations faisant usage des ondes des types A2, A3 

ou B. Les stations utilisant les ondes du type A-, ont 
la faculté de transmettre leur trafic à des stations 
terrestres qui ne sont pas le plus proche. 

Art. 27. — Onde à employer en cas de détresse. 
C'est de préférence l'onde de 500 kc/s en type 

A2 OU B. 
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Art. 28. — Mesures propres à réduire les inter-
férences. 

Il y est prescrit d'employer certaines fréquences 
et certains types d'onde ainsi que le minimum 
d'énergie rayonnée. 

Les art. 29 (Avis de non-remise), 30 (Délai de 
séjour des radiotélégrammes dans les stations ter-
restres) sont la reproduction avec diverses modifi-
cations des articles XXXVI et XXXVII du Règle-
ment de Londres. 

Art. 31. — Services spéciaux. 
Il concerne: 
les services météorologiques, les signaux horaires 

et les avis aux navigateurs; 
le service des stations radiogoniométriques; 
le service des radiophares. 
Art. 32. — Comptabilité. 
C'est l'ancien art. XLII dans lequel quelques 

modifications ont été introduites. 
Art. 33. — Comité consultatif international 

technique des communications radioélectriques. 
Nous reviendrons sur cette institution. 
Art. 34. — Bureau international. 
Cet article est analogue à celui figurant sous le 

numéro 84 dans le Règlement télégraphique inter-
national. 

A ce Règlement général se trouvent annexés 
8 appendices portant les titres suivants: 
Appendice I. — Liste des abréviations à employer 

dans les transmissions radioélectriques. 
Appendice II. — Rapport sur une infraction à la 

Convention radiotélégraphique ou aux Règlements 
de service. 

Appendice III. — Documents de service. 
Appendice IV. — Echelle employée pour exprimer 

la force des signaux. 
Appendice V. — Heures de service des navires 

classés dans la 2e catégorie. 
Appendice VI. — Heures de service internationales 

pour les navires ayant moins de 3 opérateurs 
de T. S. F. 

Appendice VIL — Documents dont les stations de 
bord et d'aéronef doivent être pourvues. 

. Appendice VIII. — Obtention des relèvements radio-
goniométriques. 
Règlement additionnel. — Il comprend 7 articles 

et un appendice: 
Art. 1. — Procédure radiotéléphonique dans le 

service mobile. 
Art. 2. — Taxes. C'est une combinaison de 

l'ancien article 10 de la Convention de Londres et 
de l'article XVI du Règlement de Londres. 

Les taux maxima de 60 et de 40 centimes ont 
été maintenus mais sans perception facultative d'un 
minimum. 

En ce qui concerne les radiotélégrammes origi-
naires ou à destination d'un Pays et échangés 
directement avec les stations terrestres de ce dernier, 
la taxe applicable à.la transmission sur les lignes 
intérieures de ce pays n'est plus basée sur la taxe 
intérieure de celui-ci. Elle est seulement calculée 
suivant le tarif par mot pur et simple, sans percep-
tion d'un minimum, exception faite pour les Pays 
qui se trouvent dans l'obligation d'imposer un mini-
mum lorsque leur système de communications in-
térieures n'est pas exploité par le Gouvernement. 

Cet article contient, en outre, les dispositions 
applicables aux cas de franchise et de retransmission. 

Art. 3. — Ordre de priorité dans l'établissement 
des communications dans le service mobile. 

Art. 4. — Réception douteuse. Transmission par 
ampliation. Radiocommunications à grande distance. 

Art. 5. — Radiotélégrammes à réexpédier par 
voie postale ou aérienne. 

Art. 6. — Retransmission par les stations de 
bord. 

Art. 7. Application de la Convention télégra-
phique internationale et du Règlement de service 
y annexé aux radiotélégrammes. 

L'unique appendice annexé à ce Règlement ad-
ditionnel concerne la procédure radiotéléphonique 
internationale. 

La Convention doit être soumise à la ratifica-
tion des Gouvernements contractants et elle entrera 
en vigueur, avec les deux Règlements, le 1er Janvier 
1929. 

Accession de nouveaux Etats, 

Au cours de ses délibérations, la Conférence a 
eu le plaisir d'apprendre, par des communications 
de l'Administration gérante britannique, que la 
République d'Haïti, la République de Liberia, le 
Paraguay, la République de El Salvador et le 
Territoire des Iles des Mers du Sud sous mandat japo-
nais avaient adhéré à la Convention de Londres. 

Code international de signaux. 

A la 6e séance plénière, du 18 Novembre, M. le 
Président a annoncé que le Comité spécial constitué 
en vue d'examiner les propositions du Gouverne-
ment britannique tendant à la revision du Code 
international de signaux avait terminé son travail 
et distribué son Rapport; celui-ci a été transmis 
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au Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique 
avec le vœu que le Gouvernement des Etats-Unis 
fasse part des recommandations aux Gouvernements 
intéressés. Ce Rapport figurera dans les Documents 
définitifs de la Conférence. 

Comité consultatif international technique 
des communications radioélectriques. 

Au nombre des propositions soumises à la Con-
férence figurait la création d'un Comité consultatif 
international technique des communications radio-
électriques, qui devait être institué en vue d'étudier 
les questions techniques et connexes, afférentes à 
ces communications. Sa composition, ses attribu-
tions et son fonctionnement devaient être définis 
dans le Règlement annexé à la Convention. 

Certaines délégations firent ressortir que, par 
suite d'une décision prise, il était impossible de 
modifier dans l'intervalle entre deux Conférences 
les dispositions de la Convention ou des Règlements, 
et que, par conséquent, l'utilité de ce Comité devenait 
problématique. D'autres délégations estimèrent qu'il 
contribuerait à augmenter l'efficacité et le rendement 
des communications radioélectriques, et qu'il fau-
drait avoir une entente internationale pour la fixa-
tion de règles techniques appropriées et l'uniformi-
sation des méthodes d'exploitation. La Commission 
chargée de l'examen de cette question s'était du 
reste prononcée à une forte majorité en faveur de 
cette création. Le vote, demandé à l'appel nominal, 
à la 6e séance plénière, du 18 Novembre, réunit 
30 voix en faveur du Comité et 26 contre. Sa lre 

réunion aura lieu à La Haye. 

Gonclusion„ 

Après un intervalle de 15 ans, qui s'est écoulé 
depuis la dernière Conférence radiotélégraphique in-
ternationale; avec les progrès considérables et in-
cessants faits dans cette branche, et en présence 
des différentes mentalités, opinions et manières de 
voir qui devaient forcément se manifester dans une 
réunion comprenant des représentants de la plupart 
des Contrées du globe, on devait s'attendre à rencon-
trer des difficultés presque insurmontables dans la 
réalisation de l'œuvre à accomplir. 

Le nombre de délégués qui avaient déjà parti-
cipé aux Conférences de Berlin (1906) et Londres 
(1912) était fort restreint, mais, par contre, nombreux 
furent ceux qui avaient pris part à la Conférence 
télégraphique de Paris en 1925 et s'étaient retrouvés 
au Comité de Cortina d'Ampezzo en 1926. Si les 

relations personnelles ont eu, de tout temps, en 
matière de télégraphie une heureuse influence, nous 
pouvons dire qu'en matière de radiotélégraphie, 
cette influence n'a pas été moindre. 

Dès le début et avec l'accueil chaleureux qui a 
été fait à chacun par la Délégation des Etats-Unis 
d'Amérique, il était facile de comprendre que toutes 
les bonnes volontés allaient être mises en œuvre 
pour aplanir les difficultés. Si parfois des points de 
vue absolument opposés se sont trouvés en présence, 
il a toujours été possible de trouver un terrain d'en-
tente. La participation imposante des Compagnies 
et des organisations internationales à la Conférence 
et la part qu'elles ont prise dans les délibérations 
furent le meilleur indice de l'importance des sujets 
à traiter. Des arrangements et ententes intervenus 
après la Conférence de Londres régissaient déjà 
ce qui a trait à la sauvegarde de la vie en mer, 
à la navigation aérienne, à la météorologie, à la 
marine marchande, à la radiodiffusion. Il en a été 
tenu compte et la Conférence a été heureuse de 
laisser à ces organisations les domaines spéciaux 
dont elles s'occupaient déjà, pour ne réglementer 
que dans les grandes lignes. 

Les télégraphes et les téléphones dans la 
Côte d'Or pendant l'exercice 1924/25. 

(Extrait du Rapport de gestion du Postmaster General.) 

Télégraphes. 

Bureaux. 6 nouveaux bureaux télégraphiques 
ont été ouverts au cours de l'exercice, ce qui porte 
à 94 le nombre total des bureaux en activité à fin 
1925. 

Trafic intérieur. Le nombre total des télégrammes 
taxés intérieurs, échangés par ces bureaux s'est 
élevé à 288 937 (293 091 en 1923/24). 

Le mouvement de la correspondance télégra-
phique officielle intérieure a atteint le chiffre de 
127 435 (83 322 en 1923/24). 

Trafic intercolonial. Ce trafic a été le suivant: 
Télégrammes échangés avec: 

le Togo 
le Dahomey 
la Côte d'Ivoire 
diverses relations 

3 874 
200 

2 447 
3 865 

Total 10 386 



77 

Trafic câblographique. Câblogrammes transmis 
par l'intermédiaire de la Compagnie African Direct 
Telegraph. : 

de départ 11331 
d'arrivée 9 576 

Total 20 907 
D'autre part, la station radiotélégraphique 

d'Accra a reçu 1103 radiotélégrammes et en a 
transmis 605. 

Produits. Les produits du service télégraphique, 
déduction faite des parts revenant aux autres 
Administrations (11 297 £), se sont élevés à 21 205 £ 
pour l'exercice 1924/25; ils se montaient à 22 142 £ 
pour l'exercice précédent. La valeur des télégrammes 
officiels, non compris dans ces chiffres, est, selon 
estimation, de 15 929 £ et 13 192 £ respectivement. 

Les recettes téléphoniques ont atteint 8859 £ 
et les recettes radiotélégraphiques 412 £. 

Téléphones. 

Le nombre total des abonnés a passé de 464 
à 519. 

Les conversations interurbaines, privées et offi-
cielles, échangées au cours de l'exercice ont atteint 
le chiffre de 57 412. 

Les télégraphes et les téléphones aux Indes 
néerlandaises en 1926. 
(Extrait des rapports de gestion.) 

Télégraphes. 
En 1925, l'Administration a fusionné les services 

télégraphique et téléphonique. Le Pays est ainsi 
subdivisé en 7 districts. 

Réseau. — Le réseau télégraphique indo-néer-
landais avait le développement ci-après: 

Réseau aérien 
» sous-marin 
» souterrain et autres câbles . . 

Lignes : 
Km. 

10 843,74 
12 133,47 

93,33 

Total 

Réseau aérien . . . . 
» sous-marin 
» souterrain et autres câbles . . 

23 070,54 
Fils: 
Km. 

31 813,60 
12 195,64 

1 354,90 

Total 45 364,14 

Bureaux. 

Bureaux postotélégraphiques d'Etat .... 140 
» postotélégraphiques auxiliaires . . . 10 
» télégraphiques 191 
» télégraphiques auxiliaires 9 
» télégr. des chemins de fer .... 477 
» télégraphiques et téléphoniques de 

chemins de fer privés 141 
Stations radiotélégraphiques d'Etat 20 

» » privées .... 4 

Personnel. — Le personnel affecté aux services 
postaux, télégraphiques et téléphoniques compre-
nait 4660 employés des classes supérieures et 
moyennes et 5892 employés des classes inférieures, 
soit au total 10 552 personnes. 

Trafic. — Le trafic s'est développé comme ci-
après : 

Télégrammes : 
Internes à plein tarif . . 
Internes de presse .... 
Des chemins de fer . . . 
Officiels 

1 104 934 
16 446 i] 
45 178 

133 460 

Nombre des mots 
9 905 091 

1 1 043 913 
432 343 

3 379 009 

Totaux 

De service . 

1 300 018 

103 202 

14 760 356 

1 327 915 

Internationaux : 
expédiés 
reçus .... 

422 962 
471 614 

4 420 754 
4 728 112 

Totaux 
De transit 

894 576 
543 544 

9 148 866 
7 515 654 

Les recettes provenant des télégrammes ont été 
les suivantes: 
Trafic interne . 
Télégrammes officiels 

Florins 

2 704 494 
839 347 

Total 

Trafic international 
Trafic de transit 

3 543 841 

2 510 634 
300 906 

Total général 6 355 381 

Radiotélégrammes. — Les stations côtières de 
l'Etat sont entrées en communication avec 10 599 
navires. 

Elles ont échangé des radiotélégrammes avec 
3839 navires. 

Le trafic s'est développé comme suit: 

9 Ce chiffre comprend des télégrammes expédiés par la 
station de Malabar Radio simultanément à plusieurs places de 
TArchipel, mais chaque émission n'est comptée que pour un 
télégramme. 
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Radiotélégrammes Mots 

Transmis aux navires 
Reçus des navires 

2451 
4903 

38 412 
59 110 

Les recettes provenant de ce service ont été 
les suivantes: 
Sur le parcours terrestre interne .... 
Afférentes aux taxes terminales des télé-

grammes internationaux 
Afférentes aux taxes côtières revenant aux 

Indes néerlandaises 

Florins 
26 208 

2 978 

29 213 

Total 58 399 

Voici un tableau comparatif afférent aux Pays 
principaux qui ont participé à l'échange des télé-
grammes à plein tarif, des télégrammes différés, 
par voie radio ou câble, ainsi que des lettres-télé-
grammes (avec les Pays-Bas), en 1926. 

19 
via câble 

i26 
. via radio 

Pays-Bas . 
Allemagne . 
Amérique . 
Indochine 

française . 

997 678 (38 %) 
140 179 (56 %) 
298 893 (66,5 %) 

39 600 (46,4 %) 

1 601 793 (62 %) 
110 008 (44 %) 
150 497 (33,5 %) 

45 713 (53,6 %) 

Téléphones. 
Réseau. — Le réseau téléphonique de l'Etat 

atteignait le développement suivant: 
Réseaux locaux et de district: Km 

Longueur totale des circuits 132 304 
Longueur des lignes terrestres 21 077 
Longueur des câbles souterrains et sous-

fluviaux 1 356 
Longueur totale des fils 242 535 

Réseau interlocal: 
Longueur des lignes . 4 475 
Longueur des circuits 17 445 

Nombre des bureaux et postes téléphoniques: 
Bureaux Postes 

En 1923 
» 1924 
» 1925 
» 1926 

292 
294 
305 
308 

35 647 
36 272 
37 561 
39 355 

Les conversations interlocales se sont élevées 
à 1 797 732. 

Le réseau interlocal a fourni les produits suivants : 
Florins 

Abonnements 7103 009 
Conversations . ' 2 647 092 

Résultats financiers. 

Voici les résultats -des cinq dernières années 
d'exploitation: 

Année 

Télégraphes : 
Florins 

Profit Perte 

Téléphones : 
Florins 

Profit Perte 

1922 . . . 
1923 . . . 
1924 . . , 
1925 . . . 
1926 . . . 

5 561 366 
4 920 356 
3 332 714 
2 823 764 
3 316 524 

— 928 164 
— 26 831 

177 923 
600 345 — 
438 491 

Publications officielles. 

FRANCE 

Exploitation téléphonique. 

Circulaire N° 2381 E. Tp. du 25 Février 1928 
relative à Y utilisation de dispositifs enregistreurs 
de conversations téléphoniques dans les postes 
d'abonnés. 
En vue de permettre aux usagers du téléphone 

l'enregistrement phonographique des conversations 
téléphoniques et leur reproduction instantanée, il a 
été décidé que des dispositifs répondant à ce besoin 
pourront être, à l'avenir, installés dans les postes 
d'abonnés. 

L'utilisation des appareils enregistreurs est sou-
mise aux conditions suivantes: 

A. Conditions générales. 

1° Les dispositifs de l'espèce sont admis dans les 
installations d'abonnés de toutes catégories et dans 
tous les postes d'abonnement de ces installations 
(principaux ou supplémentaires). 

2° L'appareil enregistreur avec tous ses acces-
soires (moteurs, diaphragme, cylindre, organes de 
commande et de protection et, le cas échéant, 
amplificateur) doit obligatoirement être fourni, 
installé et entretenu par l'abonné. 

Cette règle demeure applicable au cas où le 
poste d'abonnement intéressé serait fourni, installé 
et entretenu par l'Administration. 

3° L'installation d'un dispositif enregistreur ne 
peut être autorisée que si elle est conforme à un 
schéma type déjà admis, et réalisée à l'aide d'appa-
reils préalablement agréés. 
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B. Montage et rattachement. 

1° Les dispositifs enregistreurs doivent- être 
distincts des postes auxquels ils sont adjoints ainsi 
que de tous les autres postes de l'installation. Ils 
ne pourront donc avoir aucun organe constitutif 
commun avec une partie quelconque de l'installa-
tion. En particulier, ils devront être pourvus des géné-
rateurs d'électricité nécessaires à leur fonctionne-
ment. 

2° Un appareil enregistreur peut être associé à 
un poste téléphonique ordinaire principal ou sup-
plémentaire installé et entretenu par l'Administra-
tion. Dans ce cas, il est monté en dérivation à l'aide 
d'un commutateur à deux directions, dûment poin-
çonné et fourni par l'abonné, sur le cordon de rac-
cordement du deuxième récepteur (ce montage 
permet d'utiliser soit le deuxième récepteur, soit 
l'appareil enregistreur). 

La pose et l'entretien du commutateur à deux 
directions sont effectués aux frais de l'abonné par 
les agents de l'Administration. Au cas où la longueur 
totale des cordons reliant le commutateur, d'une 
part au poste de l'abonné, d'autre part au deuxième 
récepteur, excéderait la longueur normale du cordon 
du deuxième récepteur, la fourniture, la pose et 
l'entretien de ces deux cordons seraient faits, à 
titre onéreux, par l'Administration. L'appareil en-
registreur et les fils de liaison qui le relient aux 
bornes du commutateur sont fournis, posés et entre-
tenus par l'abonné ou son représentant. 

3° Si l'ensemble de l'installation rentre dans une 
des catégories réalisées et entretenues par l'industrie 
privée, le dispositif enregistreur est posé sans inter-
vention de l'Administration. 

L'appareil peut alors remplacer le deuxième ré-
cepteur ou lui être adjoint au moyen d'un commuta-
teur à deux directions. 

4° L'appareil enregistreur peut être placé soit 
à proximité du poste téléphonique sur lequel il est 
branché, soit dans une autre pièce du même im-
meuble, soit dans un autre immeuble. Au cas où 
l'installation comporterait une portion de ligne 
extérieure empruntant la voie publique, la section 
de ligne comprise entre le commutateur et le coupe-
circuit ou les plots de raccordement de l'appareil 
enregistreur serait fournie, installée et entretenue 
aux frais de l'abonné par le personnel de l'Adminis-
tration dans les conditions fixées pour les lignes sup-
plémentaires. En outre, le droit d'usage applicable 
à cette dernière catégorie de ligne serait exigible. 

G. Redevances applicables aux appareils enregistreurs. 
Les appareils enregistreurs sont assimilés aux 

postes supplémentaires et, comme tels, soumis aux 
redevances d'abonnement afférentes à ces postes. 

D. Conditions d'admission des modèles types. 
Les constructeurs qui désirent faire agréer un 

modèle d'appareil enregistreur doivent adresser une 
demande spéciale à l'Administration (Direction de 
l'Exploitation téléphonique, 4e bureau) en présen-
tant à l'appui de cette demande: 
a) Le schéma de l'appareil avec photographie et 

notices explicatives donnant tous renseigne-
ments utiles sur le montage, le fonctionnement 
et les dispositions diverses qui auraient été 
adoptées. 

Ces pièces doivent être établies en quatre 
exemplaires et porter un numéro de référence 
par type d'appareil présenté. 

b) Deux exemplaires de l'appareil en état de 
fonctionnement, avec des bornes d'attache 
nettement désignées; un schéma sommaire du 
montage sera annexé à chaque appareil pour 
permettre à l'Administration de procéder ai-
sément à tous les essais jugés utiles. 

Les dispositifs destinés à être adaptés à des 
postes installés et entretenus par l'Administration 
seront accompagnés d'appareils modèles administra-, 
tifs poinçonnés. 

Les dispositifs à utiliser dans les installations 
réalisées par l'industrie privée devront être présentés 
avec les appareils auxquels ils seront rattachés. Les 
autorisations subséquentes ne seraient accordées 
que pour les postes complets admis aux essais. 

L'emploi d'amplificateurs dans les appareils de 
l'espèce doit être strictement limité à l'enregistre-
ment des communications. Il ne doit en aucune 
façon être fait usage des amplificateurs pour la 
réception directe. 

E. Demandes des abonnés. 
Tout abonné peut demander l'autorisation de 

confier à un des constructeurs ayant fait agréer des 
modèles types, la réalisation et l'entretien aux con-
ditions indiquées ci-dessus d'un appareil enregistreur. 

La demande adressée au Directeur régional dont 
dépend le réseau de rattachement de l'abonné est 
établie en double exemplaire, conformément au 
modèle de l'annexe n° 1. (Cette formule est employée 
même pour une adjonction à une installation exis-
tante.) 

A chaque formule doivent être annexés: 
Le schéma de l'appareil; 
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La notice de fonctionnement; 
La photographie (ou une reproduction lithogra-

phique) de l'appareil. 

F. Rôle des services régionaux. 
a) Instruction des demandes. — Le Service régional 

s'assure de la régularité de la demande et de la 
présence des pièces utiles. Le dossier complet com-
portant une formule de demande avec schéma, 
notice et photographie, est communiqué pour avis 
à l'Administration centrale (Direction de l'Exploita-
tion téléphonique, 1er bureau). 

Après examen, le 4e bureau de la Direction de 
l'Exploitation téléphonique renvoie la demande avec 
avis motivé au Service régional qui avise l'abonné 
intéressé de la décision prise et lui retourne, en cas 
d'autorisation, l'une des formules revêtue de sa 
signature. 

b) Vérification et mise en service de Vinstallation. — 
Si l'installation d'un appareil enregistreur nécessite 
l'exécution de travaux de la part de l'Administration 
(pose d'un commutateur par exemple), ces travaux 
doivent être réalisés le plus rapidement possible. 

L'installation est vérifiée soigneusement au moyen 
des schémas et photographie dès que l'abonné a 
donné avis de la fin des travaux, et la mise en service 
ne peut être différée qu'au cas où une irrégularité 
est constatée. 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les. 
prescriptions de la circulaire n° 1892 E. Tp. du 
19 Septembre 1922 [Bulletin n° 21 de 1922, p. 481) 
concernant les installations d'abonnés réalisées et 
entretenues par l'industrie privée, sont applicables 
aux installations d'appareils enregistreurs. 

HONGRIE. 
Décret du Ministre R. H. du Commerce, N° 9557, X. 
1927, portant réglementation des installations télégra-
phiques, téléphoniques et signaux électriques, fonc-
tionnant sans fil ou avec fil au moyen des courants 
alternatifs à haute fréquence (radio) et de la fabri-
cation et de la vente des appareils et des parties 

de construction des installations susmentionnées. 
(Suite et fin.) 

Ve PARTIE. 
La fabrication, l'importation, l'exportation, la 

vente, l'acquisition, la possession et la 
détention des appareils et des articles de 
construction de radio. 
§ 54. Les appareils nécessaires ou appropriés 

aux installations mentionnées dams le § 1 du présent 

décret, ainsi que leurs parties essentielles de cons-. 
traction, ne peuvent être fabriquées, réparées, 
acquises, possédées, détenues, cédées et vendues 
ou — excepté les cas prévus par le présent décret — 
(§ 55) importées qu'avec permission préalable. 

La construction d'un appareil au moyen de di-
verses parties de construction préparées d'avance 
est égale à la fabrication. 

2. Comme parties essentielles de construction 
sont à considérer actuellement: les transformateurs 
employés aux renforcements de radio d'une force 
alternative, de faible fréquence, les condensateurs 
variables, des bobines quelconques propres à la 
réception des ondes, des lampes cathode, des récep-
teurs d'une résistance de 1000 ohms ou au-dessus, 
des amplificateurs de haute ou de faible fréquence 
et des haut-parleurs. 

3. Si une personne a une concession pour l'ins-
tallation et l'exploitation d'un appareil radioélec-
trique récepteur, la fabrication, conforme aux dispo-
sitions du présent décret de l'appareil récepteur 
et de leurs parties essentielles de construction, 
peut avoir lieu pour son propre usage sans permission 
de fabrication (§ 56). 

L'appareil récepteur et les parties essentielles de 
construction de ce caractère ne peuvent être cédés 
à d'autres personnes ni contre payement ni à un 
titre quelconque. 

§ 55. 1. Toute personne ayant l'autorisation de 
fabriquer, de vendre ou d'exploiter des appareils 
récepteurs de radio (parties essentielles de construc-
tion) est également autorisée — les autres règles 
de droit y relatives restant en vigueur — à importer 
de l'étranger des appareils récepteurs de radio et des 
parties essentielles de construction, sans permission 
spéciale du Ministre du Commerce. 

2. Les appareils émetteurs de radio (parties essen-
tielles de construction) ne peuvent être importés 
qu'avec permission spéciale du Ministre du Commerce. 
Dans les demandes timbrées y relatives, on doit 
indiquer le type et le nombre des appareils et des 
parties essentielles de construction à importer, ainsi 
que le pays d'origine, le poids brut, la valeur et la 
destination de ces articles. Dans la demande, on 
doit indiquer si le demandeur a une permission pour 
la fabrication, la vente et l'exploitation des appareils 
de radio et des parties de construction et, dans 
l'affirmative, le numéro, la date de la permission 
ainsi que le nom du bureau qui l'a délivrée. 

3. Les conditions de fabrication d'appareils 
émetteurs de radio (parties essentielles de cons-
truction) à l'intérieur du pays, ainsi que les con-
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ditions de vente des appareils émetteurs (parties 
essentielles de construction) construits à l'intérieur 
du paj^s ou à l'étranger, seront fixées de cas en cas 
par le Ministre du Commerce dans l'acte de con-
cession (§ 63). 

§ 56. La fabrication et la réparation industrielle 
des appareils récepteurs de radio et de leurs parties 
essentielles de construction ne peuvent être permises 
qu'à un industriel (fabricant) qui possède une licence 
l'autorisant à établir et à réparer des installations 
électriques entières ou partielles, ainsi que des 
instruments de mesures électriques, et à un opticien 
ou à un mécanicien. Sur la base de cette concession, 
l'industriel (fabricant) est également autorisé à 
vendre des appareils et des parties de construction 
fabriqués par lui. Pour exploiter un appareil récep-
teur, il doit pourtant demander une permission 
spéciale selon les conditions fixées dans le présent 
décret (IIIe Partie). 

§ 57. Le commerce des appareils récepteurs de 
radio et des parties essentielles de construction, y 
compris aussi l'acquisition, par ce commerçant, des 
articles d'un industriel (fabricant), ne peut, être 
autorisé qu'à une personne qui possède une licence 
pour la vente des articles électrotechniques, techni-
ques, optiques ou d'un caractère analogue. Sur la 
base de cette licence de vente, le commerçant ne 
peut s'occuper de la fabrication ou de la réparation 
des appareils (parties essentielles de construction), 
il ne peut faire faire les travaux de cette sorte que 
par des personnes autorisées à ces travaux çelon 
le § 56. 

Pour exploiter un appareil récepteur, le com-
merçant doit pourtant demander une permission 
spéciale selon les conditions fixées dans le présent 
décret (IIIe Partie). 

§ 58. La fabrication des appareils récepteurs 
et de leurs parties de construction destinés à 
l'exportation (à la vente à l'étranger) n'est sou-
mise à aucune restriction de caractère technique, 
mais ce n'est que la personne ayant la permission 
qui peut s'occuper de la fabrication des appareils 
de radio et de leurs parties de construction (§ 56). 

Ne peuvent être construits et vendus pour 
l'usage dans l'intérieur du pays que les appareils 
récepteurs sans oscillation et d'un couplage ne 
produisant pas de manipulation régulière dans les 
antennes des ondes troublantes. Le fabricant, 
ainsi que le vendeur de ces appareils, est tenu de 
joindre aux appareils à lampe une instruction écrite 
donnant aux manipulants des directives pour l'usage 
de l'appareil, la recherche et le couplage sans pro-

duire d'oscillation durable. Dans cette instruction, 
les dispositions du § 10, deuxième alinéa, et du § 68, 
premier alinéa, et le 1 du présent décret sont aussi 
à citer. 

§ 59. Sur les appareils construits pour l'usage 
dans l'intérieur du pays, le nom complet ou abrégé 
ou la raison sociale du fabricant, ainsi que le numéro 
d'ordre de la fabrication, sont à indiquer. Outre 
ces données, qui sont à fixer de sorte qu'on ne 
puisse pas les enlever facilement, le fabricant peut 
aussi munir les appareils d'autres marques n'étant 
pas en construction du décret en vigueur y afférent. 

Le nom (raison sociale) du vendeur peut être 
indiqué sur l'appareil. 

§ 60. L'industriel (fabricant) est obligé d'ac-
quitter les taxes fixées au § 66, pour l'autorisation 
de la fabrication des appareils et des parties de 
construction (§ 56), conformément aux conditions 
fixées dans l'acte de concession. 

§ 61. Les organes spéciaux . de la poste r. h, 
autorisés peuvent en tout temps visiter les locaux 
destinés à la construction ou à la vente des appareils 
de radio et de leurs parties de construction, afin 
de contrôler l'application des dispositions du présent 
décret par le propriétaire. 

§ 62. Le commerçant doit acquitter à la poste 
r. h., pour la permission (§ 57), les taxes fixées au 
§ 66 et de 1a. façon prévue dans l'acte de concession. 

§ 63. 1. Les appareils récepteurs de radio et 
leurs parties essentielles de construction énumérées 
dans le § 54 du présent décret ne peuvent être mis 
à la disposition que de ceux qui, selon le cas, par la 
présentation de l'acte de concession, certifient leur 
droit à l'acquisition de l'appareil ou de leurs parties 
essentielles de construction. 

2. Les appareils émetteurs de radio et leurs 
parties essentielles de construction ne peuvent être 
remis qu'à ceux qui sont en possession d'une per-
mission pour la fabrication, la vente ou l'exploita-
tion d'un appareil de ce genre et qui établissent leur 
idendité. Les fabricants et les vendeurs de ces appa-
reils (parties essentielles de construction) sont tenus 
de dresser une évidence contenant les données 
exactes, afférentes aux appareils (parties essentielles 
de construction) fabriqués ou vendus par eux. 

3. Pour l'exportation, les appareils de radio et 
leurs parties essentielles de construction peuvent 
être délivrés sans aucune restriction, mais l'acheteur 
est obligé de donner au vendeur une déclaration 
signée par lui indiquant les détails afférents à l'ex-
portation de l'appareil et des parties de construction 
achetés (nom, lieu, rue, numéro de maison, pays, 
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époque d'expédition). Cette déclaration est à con-
server par le vendeur pendant deux années. 

§ 64. Chaque appareil récepteur destiné à la 
Hongrie peut être présenté à la station d'expéri-
mentation de la poste r. h. (Budapest, Gyaliut 22) 
par le constructeur ou vendeur (fabricant, industriel, 
commerçant, personne privée) pour contrôler si 
l'appareil répond aux prescriptions du présent 
décret. 

Les appareils approuvés sont marqués du timbre 
M. K. P. par la station d'expérimentation. Par le 
contrôle et par le timbrage, la poste r. h. n'assume 
aucune responsabilité relativement à la qualité et 
au fonctionnement irréprochable des appareils ainsi 
qu'à une infraction éventuelle d'une patente. 

§ 65. Les conditions relatives à la fabrication et 
à la vente peuvent être modifiées en tout temps 
par le Ministre du Commerce sans qu'il en découle 
un droit à une indemnité quelconque. Si les chan-
gements ou modifications se rapportent à la cons-
truction technique des appareils, un délai suffisant 
est assuré pour leur réalisation. 

Eh cas de transgressions des conditions fixées 
et aussi dans l'intérêt public, le Ministre du Com-
merce peut retirer, quand cela lui convient, la per-
mission pour la fabrication et la vente, sans resti-
tution des taxes et sans donner droit à une indemnité 
quelconque. 

VIe PARTIE. 

Taxe de permission et d'autre caractère. 

§ 66. Les taxes de permission et d'autre carac-
tère des installations mentionnées dans le présent 
décret sont, à partir du 1er Mai 1927, les suivantes: 

A. Taxes annuelles : 

I. D'une installation émettrice sans conducteur 
métallique : 

1. destinée à l'intérêt public: Pengô 

a) pour chaque station émettrice . 40.— 
b) pour chaque poste récepteur . . 10.— 
c) outre les taxes mentionnées sous 1. a) et 

b), une redevance est à payer également, 
selon les dispositions de l'acte de concession. 

2. destinée à l'usage scientifique ou pour l'ex-
périmentation. 
a) des instituts scientifiques, des écoles et 

des sections spéciales de radio des sociétés 
électrotechniques : 

Pengô 

pour chaque station émettrice. . 10.— 
pour chaque poste récepteur . . 10.— 

b) des fabriques (entreprises) dans un 
but d'expérimentation en connexion 
avec la fabrication: 
a) pour chaque station émettrice 60. — 
fi) pour chaque poste récepteur 10.— 

II. D'une installation émettrice d'intérêt public 
ou destinée à l'usage privé, dirigée par conducteur 
métallique : 

sont à payer les mêmes taxes que pour les 
installations de fils d'intérêt public ou destinées à 
l'usage privé. 

B. Taxes mensuelles: 

I. D'un poste récepteur destiné à la réception 
des communications transmises par les stations de 
radiodiffusion : Pengô 

1. à l'usage ordinaire 2. 40 
2. à l'usage étendu permanent: 

a) k Budapest et à Ujpest .... 24.— 
b) en province 7.20 

II. Pour la permission de fabriquer des appareils 
récepteurs de radio: Pengô 

a) k Budapest et à Ujpest . . . . . 16.— 
b) en province 10.— 

III. Pour la permission de vendre des'appareils 
récepteurs de radio: Pengô 

a) k Budapest et à Ujpest 8.— 
ôj en province . , . 5.— 

C. Taxes une fois pour toutes : 

Pour l'usage des postaux des installations 
publiques 10. — 
et, en sus, les frais entiers du montage. 

D. Taxes à payer de cas en cas : 

1. Pour, l'apposition du sceau sur un 
appareil hors d'usage 2, — 

2. Pour la rédaction, pour le renouvelle-
ment, pour la cession des actes de con-
cession des installations émettrices ; 
pour la rédaction de la permission 
visant la fabrication et la vente ou 
pour la rédaction de la copie d'un acte 
de concession quelconque ..... 2. — 

3. Pour les représentations occasionnelles 
publiques, pour chaque jour de re-
présentation : 
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Pengô 
a) à Budapest 10.— 
b) en province 3.— 

4. Pour la revision des diagrammes de 
connexion 10. — 

5. Pour un examen 40. — 
§ 67. Les réductions suivantes peuvent être 

accordées sur les taxes concernant l'usage des 
installations réceptrices autorisées: 

a) Franchise totale: 
aux mutilés de guerre de 100 % et aux aveugles, 

ainsi qu'aux agents de poste, chargés de l'inspection 
et du contrôle du radio; 

b) Réduction de taxe de 50 %: 
aux hôpitaux et aux asiles, etc., s'occupant des 

soins des mutilés, des aveugles, ainsi qu'à d'autres 
hôpitaux, mais seulement pour les postes destinés 
à la récréation des malades, aux sections spéciales 
de radio des sociétés électrotechniques, finalement 
aux écoles de caractère public utilisant l'installation 
de radio dans un but exclusivement instructif ou 
expérimental. 

La franchise ne peut être accordée aux mutilés 
et aux aveugles que contre présentation de leurs 
légitimations. Pour des postes récepteurs destinés 
à l'usage étendu, une franchise ou une réduction de 
taxe ne peut être accordée, c'est-à-dire que les ins-
tallations destinées à cet usage, même celles mention-
nées dans le présent paragraphe, ne peuvent point 
jouir d'une franchise ou d'une réduction de taxe. 

VIIe PARTIE. 

Dispositions pénales et mixtes. 

§ 68. En tant que le fait commis n'est pas 
passible de dispositions pénales plus importantes, 
tombe sous le coup d'une contravention compor-
tant, dans le cas des points 1—10, une peine d'em-
prisonnement de 2 mois et une amende de 20 jusqu'à 
240 Pengô, dans le cas du point 11, une amende de 
10 jusqu'à 100 Pengô: 

1° Celui qui construit, exploite (utilise) ou met 
à la disposition d'autres personnes, sans autorisation 
ou contre les dispositions de la concession, une 
installation (station) soumise à une autorisation; 

2° Ceiui qui modifie, d'une manière interdite et 
arbitraire, une installation (station) autorisée, la 
cède ou l'acquiert sans permission ou sert d'inter-
médiaire à une telle cession; 

? 

3° Celui qui reçoit intentionnellement par son 
installation de radio, sans autorisation, des télé-
grammes d'Etat, de service ou privés, des conver-

sations téléphoniques, qui les copie, les communique 
à d'autres personnes, en fait usage ou en permet 
l'utilisation à d'autres; 

4° Celui qui communique ou fait usage commer-
cialement des communications «pour tous»; 

5° Celui qui empêche ou rend impossible d'une 
manière quelconque la revision et le contrôle men-
tionnés dans les §§ 8, 24 et 61; 

6° Celui qui, sans concession ou contre les disposi-
tions du présent décret, construit, répare, acquiert, 
possède ou détient des appareils de radio ou des 
parties essentielles de construction de ces appareils 
ou qui enfreint les dispositions relatives à la vente 
de ces articles à l'intérieur du pays ou à l'étranger; 

7° Celui qui, à bord des navires, des aéronefs ou 
sur d'autres véhicules emporte, transporte des 
appareils de radio ou des parties de construction 
de ces appareils, en fait usage ou en permet l'usage 
à une autre personne sans en avoir la permission, 
ou qui agit contrairement aux dispositions de la 
concession, puis celui qui enfreint les dispositions 
mentionnées dans le dernier alinéa du § 3; 

8° Celui qui enfreint les règles relatives à la 
fabrication, à l'évidence, au marquage des appareils 
de radio et de leurs parties de construction; 

9° Celui qui enfreint les règles relatives à l'usage 
des immeubles pour la construction, l'usage, l'en-
tretien, le transfert et le démontage des antennes; 

10° Celui qui enfreint et qui élude d'une manière 
quelconque les dispositions du présent décret; 

11° Celui qui, à l'occasion, de la vente d'appareils, 
n'y joint pas les instructions prescrites au § 58. 

Les contraventions précisées dans le présent 
décret sont soumises à la compétence des autorités 
administratives, fonctionnant en police correction-
nelle, et à la police de l'Etat sur le territoire où 
il y en a. En troisième instance, c'est le Ministre du 
Commerce qui décide. 

§ 69. Dans les jugements relatifs aux contra-
ventions commises aux dispositions énumérées sous 
1—10 du § 68 du présent décret, il peut être prononcé 
que l'extrait du jugement soit publié gratuitement 
par la radiodiffusion de la poste r. h. En cas de 
construction d'installations radioélectriques sans 
concession et en cas de fabrication et de vente 
d'appareils et de leurs parties essentielles de cons-
truction sans concession, la publication de l'extrait 
du jugement par la radiodiffusion doit être décrétée. 

Après l'entrée en vigueur du jugement, l'autorité 
exécutive est obligée de faire publier le jugement 
sans retard, respectivement de transmettre l'extrait 
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du jugement, pour publication, à la Direction 
Générale des Postes (Budapest, L Krisztina kôrût 12). 

§ 70. En cas de contraventions commises aux 
dispositions du § 68, l'autorité procédante est tenue, 
conformément au § 83 du Règlement pénal de police, 
de séquestrer l'installation (appareil) partie de 
construction, etc.) et d'en assurer la garde par 
l'autorité publique ou autrement. 

La disposition précisée dans le premier alinéa 
ne peut être négligée qu'au cas où l'accusé a la per-
mission de fabriquer, d'exploiter ou de vendre 
l'installation (appareil, parties essentielles de cons-
truction) . 

L'installation (appareil, partie de construction) 
séquestrée (gardée) doit être confisquée et mise en 
la possession de la Direction Générale des Postes 
r. h. indépendamment des conditions fixées dans 
le § 61 du Code pénal. 

§ 71. La décision de la première instance doit 
être prononcée dans les 15 jours à compter du jour 
de la dénonciation de la contravention. 

À l'enquête, la Direction de Poste compétente 
doit être invitée, en tout cas, comme délégué-expert. 
L'absence du délégué-expert ne peut retarder 
l'enquête, mais dans ce cas le jugement (décision) 
doit être transmis avec tous les actes y relatifs au 
délégué-expert, qui est tenu de déclarer dans les 
15 jours s'il accepte le jugement ou s'il en appelle. 

Les jugements définitifs prononcés dans le pro-
cédé pénal de police doivent être transmis en copie 
authentique à la Direction de Poste compétente. 

§ 72. Les autorités de police de première ins-
tance sont tenues de veiller à ce que des contra-
ventions ne soient pas commises, dans leur district, 
avec dispositions du Décret de radio, et doivent 
s'efforcer de découvrir les contraventions commises 
et de les dénoncer immédiatement au tribunal 
pénal de police. 

Les employés de la Poste r. h. sont tenus d'aider 
les autorités de police de première instance dans 
leur fonction. 

Si, à cause d'une contravention aux dispositions 
du Décret de radio, une dénonciation est faite 
contre quelqu'un, ou s'il y. a soupçon de contraven-
tion, le tribunal pénal de police est tenu, confor-
mément aux dispositions du décret 65.000/1909 
du M. J. (R. p. p.), de procéder sans retard à une 
enquête sur place et sans en prévenir ces partis. 

Les organes de la poste peuvent aussi être 
invités à cette enquête sur place. 

§ 73. Dans les limites du § 2 du Code pénal, 
les dispositions du présent décret, en général, 

doivent servir de base aux affaires de contravention 
déjà en cours. 

§ 74. Les dispositions du présent décret se rappor-
tent également aux permissionnaires dont les con-
cessions pour l'installation et l'exploitation d'appa-
reils récepteurs de radio ont été délivrées sur la 
base du décret N° 32250/1925 du M. C. De nou-
veaux actes de concession ne doivent pas être 
délivrés aux permissionnaires de cette catégorie. 

§ 75. Le présent décret entre en vigueur le 1er Mai 
1927. 

Budapest, le 5 Avril 1927. 
HERMANN m. p. 

PALESTINE. 

Restrictions de service convenues d'un commun 
accord entre l'Administration des télégraphes de 
l'Etat de l'Egypte, les postes et les télégraphes du 
Soudan et l'Administration des télégraphes de la 
Palestine. 

(Traduction du Bureau international.) 

1. Etant donné que l'Administration des Télé-
graphes de la Palestine a maintenant adhéré à la 
Convention télégraphique internationale, l'Inspec-
teur Général des Télégraphes de l'Etat de l'Egypte, 
au Caire, d'une première part, ie Directeur des 
Postes et des Télégraphes, à Khartoum, d'une 
seconde part, et le Postmaster General, à Jérusalem, 
d'une troisième part, ont convenu des services 
énumérés à l'Art. X du Règlement de service annexé 
à la Convention télégraphique internationale, Révi-
sion de Lisbonne, 1908, sous réserve des dispositions 
suivantes, réserve autorisée par l'Art. 17 de ladite 
Convention et l'Art. LXXX du Règlement précité: 
a) Les services Exprès, Exprès payé, Exprès 

payé x, Exprès payé télégraphe, Exprès payé 
lettre, ne sont pas admis en Egypte et au 
Soudan. 

b) Les services Ouvert, Jour, Nuit, Téléphone et 
x jours ne sont pas admis en Egypte et au 
Soudan. 

G) Les télégrammes sont remis gratuitement par 
messager en Palestine dans un rayon de 2 
kilomètres du bureau télégraphique de dis-
tribution, et sont traités comme lettres au 
delà de ce rayon. 

2. En ce qui concerne l'Art. VII du Règlement 
précité, les télégrammes en arabe et en turc sont 
admis en Palestine, en Egypte et au Soudan. 
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3. En ce qui concerne les Art. LXXX et LXXXIV, 
paragraphe 9, du Règlement précité, les taxes à 
percevoir pour les télégrammes échangés entre 
l'Egypte, le Soudan et la Palestine sont les suivantes: 

Télégrammes ordinaires. Entre l'Egypte et la 
Palestine: 60 millièmes pour les 6 premiers mots, 
et 10 millièmes pour chaque mot additionnel. 

Entre le Soudan et la Palestine: 100 millièmes 
pour les 6 premiers mots, et 15 millièmes pour 
chaque mot- additionnel. 

Télégrammes urgents. Entre l'Egypte et la 
Palestine: 180 millièmes pour les 6 premiers mots, 
et 30 millièmes pour chaque mot additionnel. 

Entre le Soudan et la Palestine: 300 millièmes 
pour les 6 premiers mots, et 45 millièmes pour 
chaque mot additionnel. 

Les télégrammes de presse sont soumis à la 
moitié de la taxe ordinaire. 

Les télégrammes différés ne sont pas admis 
entre l'Egypte, le Soudan et la Palestine. 

(Suivent les signatures.) 

Nécrologie. 

Nous avons le pénible devoir d'annon-
cer à nos lecteurs le décès de M. Crescitz, 
ancien Vice-Directeur du Bureau inter-
national, qui s'est éteint à l'âge de 72 ans, 
le 19 Avril courant, après une longue ma-
ladie, à Chelles (Seine-et-Marne), où il 
s'était retiré depuis peu. 

Dans notre numéro de Novembre der-
nier, en signalant la retraite de M. Crescitz, 
nous avons retracé la brillante carrière de 
ce fonctionnaire éminent. 

La perte de cet homme de bien" sera 
douloureusement ressentie par l'Union télé-
graphique tout entière. 

Pour montrer l'estime dans laquelle 
l'Union tenait M. Crescitz et les sentiments . 
sympathiques que ses représentants éprou-
vaient pour lui, nous ne saurions mieux 
faire que de reproduire les paroles autorisées 
que prononçait le 14 Octobre 1925 M. Roo-
sen, Président de la Commission de Rédac-
tion de la Conférence de Paris: 

«Avant d'aborder l'ordre du jour, je 
tiens à exprimer à M. Crescitz, Secrétaire 
Général de la Conférence, Vice-Directeur 
du Bureau international de l'Union télé-
graphique, les félicitations et les vœux de 

bonheur et de santé de l'Assemblée à l'oc-
casion de son 53e anniversaire d'entrée 
dans l'Administration des Postes et des 
Télégraphes de France. Je forme le souhait 
de voir M. Crescitz, dont la Conférence a 
pu apprécier les services éminent s, fonc-
tionner longtemps encore dans l'Union 
télégraphique et de le revoir, toujours 
alerte et bien portant, à la prochaine Con-
férence, afin qu'il puisse faire profiter celle-
ci de ses lumières et de sa longue expérience.» 

Et l'Assemblée unanime applaudissait 
les paroles de son Président. 

Hélas ! Ce dernier souhait ne devait pas 
se réaliser. 

M. Crescitz quitta le Bureau interna-
tional le 1er Novembre 1927, déjà miné par 
la maladie. Entouré des soins vigilants et 
dévoués de la digne compagne de sa vie, il 
s'est éteint sans avoir pu jouir longtemps 
du repos qu'il avait si bien mérité. Son 
souvenir restera vivant dans l'Union télé-
graphique et au Bureau international, qui 
renouvelle ici, à sa veuve et à ses enfants, 
ses sentiments de profonde et douloureuse 
condoléance. 
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Nos 9 à 12. — Partiell amorganisation av telegrafstyrelsen. — 
Den Hallingska utredningen. — Reklam och publicitet. 

Publication périodique en langue tchèque. 

Ceskoslovenskâ Poëta, Telegraf a Telefon, Prague, Ministère des 
P. T. T. 10e année. N° 3. — J. Michdlek. Telefonni sesilovace. 
— A. Burda. Pomër stâtnf telegrafni sprâvy k zeleznicim v 
Ceskoslo vensku. 
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Nouvelles. 

Bureau international. — Nous avons le vif regret 
d'annoncer à nos lecteurs que M. A. Vallotton, 
1er Secrétaire du Bureau international de l'Union 
télégraphique, ayant été admis à faire valoir ses 
droits à la retraite, quittera le service le Ier Mai 
prochain, après une carrière de 20 ans dans l'Admi-
nistration des Télégraphes suisses et de 23 ans 
à notre Bureau, où il a déployé une activité inces-
sante et féconde. 

M. Vallotton a pris part aux Conférences télé-
graphiques internationales de Lisbonne (1908) et 
de Paris (1925), qui lui confièrent les fonctions de 
Secrétaire; il a rempli les mêmes attributions aux 
réunion's du Comité d'étude du langage convenu, 
à Cortina (1926) et du Comité consultatif interna-
tional des communications télégraphiques, à Berlin 
(1926). 

Ce haut fonctionnaire emporte certainement dans 
sa retraite l'estime et la considération de tous ceux 
qui l'ont vu à l'œuvre. Nous lui souhaitons de 
pouvoir jouii pendant de nombreuses années du 
repos qu'il a bien mérité. 

* * 
* 

Convention radiotélégraphique internationale. — 
Le Sénat des Etats-Unis a donné son consentement 
à la ratification de la Convention radiotélégraphique 
internationale. 

♦ * 
* 

Téléphonie ettélégraphie à ondes courtes projetées. 
— La Revue des Téléphones, Télégraphes et T. S. F. 
signale que, grâce à des dispositifs techniques nou-
veaux, il est possible d'envisager le jour prochain 
où la jonction des réseaux téléphoniques de la 
France et de l'Afrique du Nord sera un fait accompli. 
Déjà, l'ingénieur Chireix et le professeur Mesny ont 
réussi à construire une antenne à projecteur qui 
permet de concentrer à l'émission les ondes dans 
une direction déterminée avec un maximum d'effi- j 
cacité, dans un angle de 16°. On obtient ainsi à 
la réception un rendement beaucoup supérieur à 
celui d'un poste ordinaire, ce qui permet de n'être 
pas gêné par les caprices des ondes courtes et, 
notamment, les phénomènes d'évanouissement (fad-
ing). Les parasites atmosphériques eux-mêmes 
n'exercent pour ainsi dire plus aucun effet. 

L'antenne est constituée par un rideau de fils 
disposés de telle sorte qu'ils représentent un qua-

drillage avec une demi-longueur d'onde pour le 
côté du carré élémentaire. Un réflecteur identique 
est placé à un quart de longueur d'onde de l'antenne 
proprement dite. Le poste, muni d'un stabilisateur 
piezo-électrique, dissipe 12 kw à la plaque de la 
dernière lampe amplificatrice. 

M. Bokanowski, Ministre du Commerce et des 
P. T. T., M. Deletête, Secrétaire Général des P. T. T., 
M. le Général Ferrié, MM. Milon et Boulanger, 
Directeurs des Exploitations électriques, ont pu, 
le 19 Mars, chacun de leur bureau, téléphoner avec 
leur appareil ordinaire à M. Bordes, Gouverneur 
Général de l'Algérie, et à diverses personnalités 
d'Alger. 

Leurs paroles ont été entendues dans d'excel-
lentes conditions à Alger. 

D'autre part, on nous signale que des essais de 
télégraphie ont été effectués au moyen de ces dis-
positifs ces dernières semaines au centre radioélec-
trique de Ste-Assise. Ils ont duré une dizaine de 
jours consécutifs et ont permis d'écouler le trafic 
originaire de France à destination de la République 
Aigentine et du Brésil. Ces essais ont été si favora-
bles que les installations à ondes courtes projetées 
sont, paraît-il, utilisées maintenant en trafic normal 
sur les liaisons susindiquées. 

* * 
* 

Statistique téléphonique mondiale en 1925. — 
De la statistique annuelle de l'« American Telephon 
and Telegraph Cy » sur le développement du télé-
phone dans les différents pays du monde pendant 
l'année 1925, il ressort que la répartition des postes 
téléphoniques est restée à peu près la même qu'en 
1924. Les Etats-Unis y figurent pour le 60,96 % 
contre 61,73 % en 1924; il reste, pour l'Europe et 
les autres pays du monde, 26,92 plus 12,12 % contre 
26,48 plus 11,79 %. Comme progression, l'Amérique 
du Sud accuse dans cette statistique seulement 
1,45 %, l'Asie 3,27 % et l'Afrique 0,61 %. Dans 
ces pays, le téléphone est sans doute encore considéré 
comme un article de luxe. 

La répartition des postes d'abonnés installés et 
exploités par les différents Etats par rapport à ceux 
exploités par des Sociétés privées n'a guère subi de 
changements. 8 394 603 postes d'abonnés, soit le 
30,2 %, appartiennent à des Administrations pu-
bliques (Etats) et 19 389 360, soit le 69,8%, à des 
Sociétés privées. En Amérique, seul le 1,25 %, 
soit 233 163 postes, sont exploités par l'Etat, tandis 
que le 98,75 %, soit 18 421 176 stations, appar-
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tiennent à des Sociétés privées. Le nombre total 
des postes d'abonnés est de 27,78 millions contre 
26,04 millions en 1925. L'augmentation est de 1,73 
millions, soit de 6,7 %. En Europe, l'augmentation 
a été de 585 000 postes — 8,5 %. Aux Etats-Unis, 
et malgré la forte densité du téléphone, 863 160 
nouvelles stations ont été installées, ce qui correspond 
à une augmentation de 5,37 % contre 5,1 % en 
Suisse. La densité des postes, c'est-à-dire le nombre 
des postes par 100 habitants, s'est accrue de 1,4 à 
1,5 et en Suisse, de 5,11 à 5,34. Au point de vue du 
nombre des postes dans les grandes villes, Stockholm, 
avec sa forte densité de 28,1 postes par 100 habitants, 
arrive au 2e rang, soit immédiatement après S. Fran-
cisco, où la densité est la plus forte (31). Viennent 
ensuite Omaha avec 27,7, Washington 26,8, Chicago 
25,8, Minneapolis 25,3 etc.; Zurich, ville de 200 000 
habitants, arrive au 15e rang (12,8) et s'intercale 
entre les villes d'Oslo (15,5) et de Hambourg (11,1). 
A part les Etats-Unis et les Pays du Nord (Suède, 
Norvège et Danemark), c'est dans les villes suisses 
que le téléphone est le plus répandu. 

(Technische Mitteilungen T. T. der Schweiz.) 

* * 
* 

Traduction des adresses conventionnelles des télé-
grammes. — Le problème soulevé, dans les grands 
centraux télégraphiques, par la traduction des 
adresses conventionnelles des télégrammes d'arrivée 
semble avoir été résolu, en Allemagne notamment, 
par l'adoption de l'adressographe permettant d'im-
primer d'un seul coup, par un procédé de décalque 
ingénieux, l'adresse complète d'un télégramme, 
et cela, sans aucune erreur possible. L'outillage com-
porte un meuble dans lequel peuvent être logées 
une grande quantité de plaques d'impression en 
relief; en zinc, dont un rebord coudé peut être muni 
d'une étiquette en carton, destinée à recevoir l'in-
dication de l'adresse abrégée. Les plaques donnent 
le libellé exact des adresses développées. Elles sont 
rangées par lettre alphabétique dans des rayons 
disposés en éventail. Chaque série de plaques est 
désignée par une étiquette rouge, en vue de simplifier 
les recherches. Vienne un télégramme dont l'adresse 
est à développer, le « traducteur » retire du meuble la 
plaque correspondante, l'engage dans un appareil 
pourvu d'un ruban encreur sec et obtient l'im-
pression d'un coup en appuyant sur un levier spécial. 

Ce dispositif permet de hâter la mise en distribu-
tion des télégrammes dont l'adresse est toujours 

nette et intelligible et de réaliser, d3autre part, une 
économie de personnel appréciable. 

(Revue des T. T. T. S. F.) 

* * 

Tanger. — Une conférence s'est réunie à Tanger 
aux fins d'examiner la possibilité de relier Tanger 
à la zone française du Maroc par le moyen de lignes 
télégraphiques et téléphoniques. Ces lignes devraient 
traverser la zone espagnole; en conséquence, deux 
solutions possibles ont été arrêtées pour être sou-
mises aux Gouvernements en cause: l'une envisage la 
construction de la ligne en longeant la route de 
Tanger à Fez; la seconde solution prévoit le reliement 
de Tanger à Rabat en passant par Larache. 

(Electrical Review.) 

:\i * 
* 

Téléphonie continentale. — Un service téléphoni-
que entre l'Angleterre et le Grand-Duché de Luxem-
bourg fonctionne depuis le 15 Mars écoulé avec une 
taxe de 8,6 shillings par conversation de trois minutes, 
originaire de la première zone britannique. Pour le 
moment, le service est limité à l'échange des conver-
sations avec la ville de Luxembourg. 

— On annonce également qu'un circuit télé-
phonique direct a été établi entre Londres et Copen-
hague. Les taxes ont pu être par conséquent réduites ; 
la conversation de jour, originaire de la lre zone 
britannique, est taxée à raison de 13 shillings 
3 pence, par période de trois minutes. 

— Depuis le 1er Mars, le tarif téléphonique en 
vigueur entre l'Angleterre et la Suisse a subi une 
sensible diminution. Le coût de la conversation 
de 3 minutes, originaire de la première zone bri-
tannique, est tombée à 8 shillings pour la période 
de jour et à 4,9 pendant la période de nuit. 

-— La maison Felten et Guilleaume à Cologne-
Mùlheim a obtenu, par contrat, l'autorisation de 
mettre en chantier ce qui constituera le plus long 
câble téléphonique sous-marin du monde. Il est desti-
né à relier la Suède et la Finlande et se composera 
d'une section de 132 milles pour la pose en mer et 
de 25 milles pour la pose sur territoire finlandais. 
La Finlande contribuera aux frais pour 115 000 £ 
et la Suède pour 32 500 £. La mise en service de 
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la nouvelle communication est attendue pour la 
période d'Octobre ou de Novembre 1928. 

(Electrical Review.) 
* * 

* 

Portugal. —- Concession téléphonique. — Le Gou-
vernement portugais a ratifié en date du 25 Janvier 
un contrat accordant une nouvelle concession à la 
Cie téléphonique anglo-portugaise pour l'exploita-
tion du service téléphonique dans les réseaux de 
Lisbonne et d'Oporto. La concession s'étend à une 
période de 40 ans; elle contient une disposition ren-
dant possible la prolongation de ce délai de 25 autres 
années. Les dispositions du contrat sont équitables 
•et réservent des avantages tant au Gouvernement 
qu'au public, de même qu'elles mettent les moyens 
à disposition de la Cie en vue de répondre à toutes 
les exigences du service téléphonique dans ces ré-
seaux. (Electrical Review.) 

* * 
* 

Canada. — Le Haut-Commissaire canadien à 
Londres signale que le département télégraphique 
national des chemins de fer canadiens est en voie | 
d'installer, pour le prix de 2 500 000 dollars, un 
système moderne de télégraphie à grande vitesse 
entre Vancouver et Montréal, dont la mise en activité 
est attendue dans un délai de trois mois. La méthode 
par courant porteur utilisée, qui est l'application de 
la basse fréquence au trafic télégraphique, rendra 
possible la transmission simultanée, dans les deux 
sens, de 84 messages, la voix humaine y comprise. 
Ce nouveau système de transmission utilise deux 
fils, alors que l'ancien, qui n'en faisait usage que 
d'un, ne permettait de transmettre que 8 messages; 
la vitesse de transmission de la communication se 
trouve donc décuplée. Une installation similaire 
•entre Montréal et Winnipeg est déjà en exploitation. 

(Electrical Review.) 
* * 

* 

Les câbles australiens. — Les statistiques du 
trafic télégraphique échangé par câbles au cours 
du 2e trimestre de 1926 et du premier trimestre de 
1927 ont établi que le nombre de mots transmis 
dans les deux directions, en Angleterre d'une part, 
•et Etats-Unis d'autre part, avait atteint 27 670 000, 
sur lesquels 11 960 000 reviennent au Pacific Board 
et 15 710 000 à l'Eastern Telegraph Company. Le 
trafic international d'arrivée se décompose de la 
manière suivante: 12 000 000 de mots originaires 
du Royaume-Uni, 2 700 000 mots en provenance 

des Etats-Unis et le reste réparti entre les divers 
pays. Il n'est pas sans intérêt de noter que le trafic 
international ayant emprunté la voie des câbles se 
montre en augmentation assez sensible sur celui 
de l'année précédente, malgré la concurrence des 
postes de T. S. F. à ondes dirigées, concurrence qui 
commence à s'exercer. 

D'après les relevés les plus récents, les ondes 
dirigées écouleraient 60 % du trafic total en prove-
nance du Royaume-Uni, avec une proportion un 
peu moindre pour les messages à plein tarif et un 
peu plus élevée pour les télégrammes à tarif réduit. 

(Revue des T. T. et T. S. F.) 
* * 

* 

Téléphonie à longue distance. — Une ligne télé-
phonique munie d'amplificateurs Siemens a été 
récemment ouverte au service entre Leningrad, 
Moscou et Tiflis. (Electrical Review.) " 

* * 
* 

Balisage par T. S. F. — Grâce à un système de 
deux antennes émettrices, M. Aicardi est parvenu 
à diriger les ondes de telle sorte que les deux émissions 
se compensent et qu'un récepteur, placé dans cette 
direction, reste silencieux, tandis qu'en tout autre 
point, il donne des signaux forts et très reconnais-
sables. On peut ainsi baliser des chenaux marins, 
qu'il est alors facile de suivre en temps de brume. 
Ce dispositif a fait l'objet d'une note présentée à 
l'Académie des sciences par le général Ferrié. 

(Revue des T. T. et T. S. F.) 
# * 

* 

La T. S. F. en Afghanistan. — Durant son séjour 
en Europe, le roi Amanullah a saisi chaque occasion 
qui lui était offerte pour étendre ses connaissances 
en matière de télégraphie sans fil. Déjà sur le bateau 
qui l'emmenait de Bombay, il prit, intérêt à visiter 
en détail la station de T. S. F. ainsi que le poste de 
radiogoniométrie; sur le continent, il visita plusieurs 
grandes stations de T. S. F. 

En Angleterre, il fut conduit à l'aérodrome de 
Croydon, visite qui comporta l'inspection de la 
nouvelle station Marconi. La station Marconi Beam 
de Dorchester reçut également la visite du roi 
d'Afghanistan. 

On apprend que le roi et son gouvernement ont 
mis à l'étude un projet pour l'utilisation de la 
T. S. F. en Afghanistan, assurant les communications 
tant intérieures qu'internationales. (W. World.) 

* * 
* 
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Radiodiffusion. — L'Union Internationale de 

Radiophonie, à Genève, à établi deux intéressants 
graphiques indiquant l'accroissement en 1927 du 
nombre des écouteurs dans les Pays européens 
ayant un système de licences. De ces documents, 
nous extra}7ons les renseignements suivants : 

Pays Nombre des écouteurs, 
à la fin de 1927 

Nombre des écouteurs 
par mille babitauts 

Grande-Bretagne . . 
Allemagne 
Suède . 
Autriche 
Tchécoslovaquie . . 
Danemark 
Pologne 
Hongrie 
Norvège 
Suisse 
Finlande ..... 
Irlande 
Lettonie 
Lithuanie 

2 395 226 
2 009 842 

328 133 
291 548 
220 000 
188 260 
117 236 
83 314 
60 191 
59 066 
36 900 
26 000 
16 048 
5 670 

56,91 
33,49 
54,68 
47,79 
16,1 
57,05 
4,34 

10,41 
22,9 
14,76 
10,85 

8,2 
8,02 
2,8 

* * 
V * 

Chambre de Commerce internationale. — Com-
mission internationale pour la protection de la 
Propriété industrielle. — (Extrait des travaux de 
la session de Paris, des 15/16 Décembre 1927.) — 
Protection des émissions radiophoniques. — M. Tabouis, 
au nom de l'Union internationale de radiophonie, 
demande que la Commission veuille bien étudier 
la protection de la propriété commerciale à accorder 
aux émissions radiophoniques, et se prononcer sur 
cette question qui est très complexe et se pose au-
jourd'hui très nettement, puisque plusieurs cas de 
concurrence déloyale et d'utilisation abusive des 
émissions radiophoniques se sont déjà produits. 
Les compagnies de broadcasting, qui dépensent des 
sommes considérables pour leurs concerts, con-
férences, 'informations, etc., demandent que leurs 
émissions ne soient pas captées par des autres 
personnes ou sociétés ' qui peuvent les distribuer à 
leurs abonnés (compagnies de téléphone) où s'en 
servir sous d'autres formes (par exemple l'enregis-
trement phonographique). L'Union internationale 
de radiophonie estime que les émetteurs devraient 
être protégés par un droit, et qu'on ne devrait 
pouvoir se Servir de leurs émissions qu'avec des 
autorisations préalables. M. Tabouis ne se rallie pas 
à l'opinion dù Comité néerlandais qui demande que 
cette question në soit pas étudiée par la Commission, 
parcé qùe ne relevant pas du domaine de la pro-
priété industrielle, et qui demande d'attendre les 

résultats de la Conférence de Washington. En effet, 
ces' résultats ne sont pas encore connus, mais le 
principe de la non-utilisation de l'émission sans 
l'accord de l'émetteur a été reconnu à Washington. 
M. Tabouis croit que la Commission de la Chambre 
est tout à fait qualifiée pour étudier les cas d'es-
pèces et les modalités d'application du principe 
général qui a été posé à Washington. Il cite les 
législations anglaise et hongroise qui accordent déjà 
une protection à ce sujet. 

M. de Lapradelle, au nom du Comité international 
de la T. S. F., s'adresse à la Commission en la priant 
de bien vouloir retenir la question de la protection 
des émissions radiophoniques à son ordre du jour, 
et se dit prêt à communiquer toute la documentation 
générale nécessaire pour cette étude. 

Après une discussion animée, la résolution sui-
vante est adoptée à l'unanimité: 

La Commission a pris connaissance avec grand 
intérêt des communications qui lui ont été faites par 
les représentants de l'Union internationale de radio-
phonie et du Comité international de la T. S. F. 
Elle décide que la question de la protection des émis-
sions radiophoniques restera à son ordre du jour. 
Les groupements sus-indiqués ayant déclaré être 
prêts à fournir à la Chambre de commerce interna-
tionale leur documentation, la Commission a dxcidé 
que ces documents seront transmis aux Comités 
nationaux qui auront alors à examiner la question 
et à faire les propositions qui pourront en découler. 

(La Propriété industrielle.) 

Interruptions et rétablissements de voies 
de communication. 

Date de l'interruption Date du rétablissemen 
Câble Scalanuova-Samos . . 
Câble Jamaïque-Colon . . . 
Câble Cayenne-Salinas . . . 
Cons entre la Roumanie et la 

Russie 
Câble Trinidad-Demerara . . 
Câble Paramaribo-Cayenne . 
Câble Australie-Nouvelle Calé-

donie 
Câble Peterhead-Murmansk . 
Con par lignes terrestres nica-

raguéennes avec Bluefields, 
Nicaragua . 

Câble Fort-de-France-Para-
mâribo 

Câble Ténériffe-Dakar . . . 
Câble Dakar-Conakry . ; . 

20 Avril 1912 
9 juin 1913 

12 „ 1917 

29 Mai 1920 
29 Juillet „ 
3 Avril 1922 

14 Sept. 1923 
20 Mars 1926 

11 Mai 

30 Août „ 
10 Oct. 1927 
18 Mars 1928 

Non encore rétabli. 
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LES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 
et les appareils 

Hugues, Baudot, Siemens, Morse, Télétype, etc. 
sont avantageusement alimentés 

sans accumulateurs 
par nos 

Redresseurs de courant spéciaux 
Références officielles à disposition 

Société anonyme BALE (Suisse) 

Est-ce que vous tirez le meilleur parti possible 
de vos lignes télégraphiques ? 

Nous sommes constructeurs d'appareils télégraphiques automatiques ultra-rapides, comme suit: 

LE MORSE STANDARD CREED servant à la transformation des circuits 
Wheatstone afin d'en obtenir le fonctionnement automatique à raison de 136—150 
mots à la minute. Cet appareil est connu et utilisé dans le monde entier 

^:i§g par les principaux gouvernements, les grandes compagnies de câbles télégra-

MURRAY MULTIPLEX — célèbre système de télégraphe type 5-unités 
pour secteurs multiples, permettant de répondre parfaitement aux exigences 
d'un trafic intense. Nous sommes en mesure de livrer ces appareils pour installa-
tions à 2, 3, 4 ou 5 secteurs. De plus, ce système vient de s'adjoindre ré-
cemment le Récepteur-Imprimeur Multiplex Creed, lequel permet de réaliser 

fl^H une vitesse de 60 mots à la minute et par secteur. 

m^ÊÊÊÈiM MwWrn ^REED "START-STOP" — système de télégraphie à impression directe 
destiné aux lignes particulières ou d'intercommunication privée. Grâce à ce 
système, on a la faculté de «dactylographier» les messages par la voie télé-
graphique. Il fonctionne soit au clavier, à la vitesse d'environ 60 mots à la 
minute, soit automatiquement, à raison de 85 mots. 

Seriez-vous désireux que nous vous adressions tous renseignements complémentaires? 

T> T? X? Ti T -f/l Ingénieurs-Constructeurs '\T 1\ Surrey, 
VJ Xv IN lu jJ Oi vjU« JU d'Appareils Télégraphiques, UIVU X JJ \J il Angleterre 

Filiale: Sté. Française des Appareils Creed, 17, rue de Lancry, Paris 
Téléphone: Croydon 2121 — Télégrammes : Intérieur : Credo, Phone, Croydon; Etranger: Credo, Croydon 


